
Les ossements dits de sainte Marie-Madeleine 
conservés à Saint-Maximin-la-Sainte-Baume 

Les reliques de sainte Marie-Made leine, conservées à Saint-Maximin-Ia
Sainte-Bau me (Var), on t fait l'obj et, en février-mai 1974, d'une experti se 
antbropologique. Elle a été faite à l'In stitut d 'arch éologie m éditerra n éenne 
(C.N.R.S.), La boratoire de resta u rat ion et d e rech erch es, sous la direction 
de M. l'abbé Raym ond Boyer, par les docteu rs G. ct S. Arnaud, auteurs 
du rapport anthropologique. 

Ce projet remonle à plus de vingt ans. Il était né de nos conversati ons 
ami cales avec M. l'abbé Boyer, qu a nd il était directeur au Grand Séminaire 
de la Castill e. No us l'avions sO lllui s un e pren1Ïère fois à fc u Mgr A. Ga udel, 
évêque de Fréjus-Tou lon (1941-1 960), a u moment où nous publiions n otre 
thèse sur le culte de la sainte. Il n'cut a lor s pas d e suite. L a qu es ti on fut 
d e nouveau posée, à l'occasion de la Sainte-Madelei ne 1973. el r encontr a 
un accueil favorable, non seulement auprès du curé de Saint-Maximi n , 
M. l'abbé A. Angi er, lllai s encore ùe l'aclu cl évêque diocésH in, Mgr G. Barthe. 
No us les en remercions vivement tous les deux . 

Il conven ai t de m ett re les résulta is de l'étud e a n thropologique dans 
la lu mière de l'his toire, Hfin de fournir a u p ubli c cu ltivé tous les élém ents 
nécessaires à la solu tion du délicat p roblème de l' identité e t de l'auth en 
ticité d e ces reliques. Nous n ous sommes chargé d 'auta nt plus volonti ers 
de l'enquête his torique sur celles qui sont conservées en P rovence, qu'elle 
vient à point nommé compléter un e recherche a na logue que nous veni ons 
de conduire à son terme a u sujet de cell es de Vézelay'. 

1. Le dossier vézelien de Marie-Madeleine. Invention et translation de ses reliques 
en 1265-1267. Contributimz à l'histoire du cl/lte de la sainte à Vézelay à l'apogée du 
Moyen Age, Bruxelles, 1975 : Subsidia ltagiographica, n° 57. Cité Le dossier Vézelien. 
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1 - ENQUET E HISTORIQUE 

La découverte et la consen"ation des reliqu es magdaléniennes de Sa int
Maximin ont donné lieu à une abondante documentation qui sc trouye 
comrnodément réunie dans l'ouvrage du siècle dernier, dû à Faillan 2. 

NOlis avions autrefois é tudié les documents relatifs à leur invention et 
translalion en 127H-1280, de deux points de vue d'une part, commc 
témoignages sur la crypte el les sarcophages durant le Moyen Age \ d'autre 
part, comme sources de l' histoire du culte magdalénien en Provence 4. 

C'est la même documentation que nous devons reprendre en main aujour
d'hui, pOlir établir, s'il est permis de s'exprimer ainsi, "l'état civil" des 
reliques expertisées. Nous y avons ajouté celle de Icur conservation, qui 
permet d'en suivre la trace jusqu'à nos jours. Néanmoins, pour éviter de 
donner à cet exposé un développement démesuré, nous le limiLons à 
l'examen des documents qui signalent, sail les prélèvements opérés sur 
les reliques, soit leurs transferts successifs. Ces interventions peuvent, 
en effet, marquer quelques étapes de la dévotion dont les ossements ont 
été l'objet depuis leur invention jusqu'à nos jours. 

1. L'O.UG.NE DES nELlQuEs (1279-1295) 

L'événement primordial dans l'histoire des l'cliques sainl-maxinlinoises 
de la Madeleine est leur invention, ostension et translations de 1279 à 1295, 
par les soins de Charl es de Salerne, fils el successeur de Charles 1er d'Anjou, 
roi de Sicile el comte de Provence, et leur reconnaissance par le pape 
Boniface Vl11 en 1295. Ces faits sont documentés par des chartes contem-

2. E. FAILLON, Monuments inédits sur l'apostolat de sainte Marie.Madeleine en 
Provence, Paris, 1848, 2 vol. ; cité FATLLON, Mon. in. suivi d'un chiffre romain pour le 
volume, arabe pour la colonne. 

3. La crypte et les sarcophages de Saint-Maximin dans la littérature latine du 
Moyell Age, dans Provence historiqlle, t. V, 1955, p. 1%·231, en particulier p. 217-225. Cité 

La c':{Ptzë" culte de Marie.MadeleiHe en Occident des origines à la fin du Moyen Age, 
Paris· Auxerre, 1959 : Cahiers d'archéologie et d'histoire, n° 3, p. 230·242. Cité Le culte 



OSSEMEN TS DE SA I NTE MAR I E-MADELEI NE 259 

poraines aux faits et par des chroniques qui s'en font l'écho avec un certain 
retard. L'exposé classique en a été fait par F aill on ' . 1\ repose sur une 
intelligence inexacte des sources et a entraîn é, chez lui et ses utilisateurs, 
une appréciati on et, quelquefois. une reconstitution fausse des faits . Il est 
donc nécessaire de remettre en qu esti on le dossier de ces événements, afin 
d'en avoir une p lus juste compréhension et d'en tirer une hi stoire plus 
proche de la réalité. La remise en qu estion des sources pose surtout dan s 
une nleilleure lumière l'authenticité des reliques elles-mêmes . 

A . L'e:rposé classique des raits. 

Faillon a fait le récit, classiqu e jusqu'à nos jours, de l'invention des 
reliqu es de ]a Madeleine à Saint-Maximin et des suites immédiates que 
Charles de Salern e a entendu en tirer. Le voici résumé : 

Le 9 décembre 1279, le prince Cha rles fit r echercher les reliques dans 
la crypte de Saint-Maximin et les tro uva dans le sa rcophage de marbre, dit 
de saint Sidoine. Ell es furent identifi ées conlme cell es de sainte Mari e
Madeleine grâce à diverses circonstances extraordinaires, d'abord le parfum 
dégagé par le sépulcre, puis le rameau de fenouil qui sor tait de la bouche 
du cadavre, à qu oi l'on ajou ta plus tard ce qu'on crut un morceau de peau, 
resté a tlaché au front du crâne, et qu'on appela le Noli me tangere. Les 
a uthentiques des reliq ues furent trouvés par la suite. 

Le 18 décembre de la m ême année, le prince convoqu a les prélats 
voi sins pour la vérificati on canonique de l'invention : Je tombeau fut 
l'o l:l vert , son contenu inventorié en leur présence. Outre le corps, cette 
seconde intervention amena au jour un authentique rédigé sous L1ne forlnç 
longue, également trouvé dans le tombeau. Acte fut dressé immédiatem ent 
de cette découverte. Par la suite, cette intervention des préla ts ne fut plus 
distinguée de l' invention faite par le prince, dix jours plus tôt. 

Le 5 mai 1280, au début de la belle saison, fu t célébrée j'ostension 
litu rgique des reliqu es retrouvées, en présence du prince et de nombreux 

5. F.\ILLON, Motl. in., l , 867-904. 
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fidè les reli gieux et lU'l<fllCS, pal' les évêques revêtus de leurs ornements 
pon tifi ca ux : ils exhu mèren t à nouveau le squelette, l'enyeloppèrcn t d' lin 
drap précieux et le portèrent en procession à travers la vill e. Mais en le 
s()I'Lant du tombeau, ils y trouvèrent un deuxième a uthentiqu e, d e rédaclion 
brève, celui-là. Les deux furent lu s à la foule, avant la procession, comme 
preuves de l'authenticité Ùtl corps. On mil celui-ci en réserve, en a ttenùant 
de pouvoir le tra nsférer da ns un reli<[uaire approprié. On rédigea l'acle 
de cette nouvelle intervention. 

Les translations définiti\'es ne se firent qu'après la fabri ca ti on des 
l'cli (ru uires. Le 25 mai 1281, le corps fut déposé dans une châsse d 'a rgent ; 
le 10 décembre 1283, la tèle, 'lui avait été mi se préa lablement il parI, fut 
renfermée dans un reliquaire d'or en forme de buste, couronné avec la 
couronne royale envoyée à cet effel de Naples par le père du prince Charles. 

Cette version des fa its es t subs tantiellement exacte, mais clle fut 
si mplifiée par les historiens qui s'en servirent plus tard. Ils n'en retinrent 
'lue les da tes principal es du 9 décembre 1279 et du 5 mai 1280, a uxquelles 
ils ramenèrent pratiquement la suite plus complexe des événements. On 
peu l lire un excellent exemple de parei lle simplification sous la plume de 
Duchesne 6. Nous-mêmes, nOli s nous y sommes tenu dans notre étude du 
cu Ile de la sainle 7. 

Malgré son exactitude m atérielle, cette exposit ion des fails a é té faussce 
alL J épart pour deux raisons. La première est à chercher dan s les préoccu
pations apologé tiques de Faillan, sur lesquell es se sont exercées, par la 
s uit e, les réactions des critiques. Le souci de justifier l'authenticité des 
rcliques saint-maxi minoi ses est trop visible chez l'auteur des llfonl1m enls 
il/édits, pour qu ' il puisse échapper à un œil même non aver ti. Son effort 
de trollver une raison d'être surnaturelle à toutes les singularités qui onl 
accompagné la première intervention du prince : parfum, fenouil, NoU me 

6. L. DUCHESNE, Fastes épiscopaux de l'ancienne Gaule, 1. l, Paris, 1907, p. 350-357. 
Cité DUCHESNE, Fastes épisc. 

7. Le culte, p. 230 et 235. 
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langere, l'emplit de nombreuses colonnes de son ouvrage 8 et aurait m érité 
un Ilteilleul' emploi : il prè te à sourire aujourd'hui et ne peu l ètre pris 
au sériEux pal' personne. Son interprétation et son examen hi storiqu es 
des authentiques, malgré le déploienlent d'une certain e érudition, révèlent 
une cr édulité désarmante 9. La critique n'a eu aucune peine à meUre ces 
fa iblesses en évidence 10. La m entalité de Faillon historien est celle des 
contemporains du Discou rs sur J'histoire universelle de Bossuet : il s onl 
tous une c,-,nception "ecclésiastiqu e" - pour ne pas dire "cléricale" -
de l'histoire: celle-ci entre dans une démonstration, exprime une tradition , 
supporte une foi, et quand ces valeurs sont contes tées, devient ell e-nlênle 
un e défense de la foi ". 

Un tel projet n'est certes pas incompatible avec l'histoire, mais eUe 
en a faussé les règles dans le cas présent; bien plus, J'historien que veut 
être Faillon a m al apprécié et exploité ses sources. Il n'a pas distingué 
entre elles deux gen res littéraires différen ts : le diplôme con temporain des 
fa il s et la chronique qui leur est postérieure. Alors que le diplôme est 
constitu é par une relation officielle de l'acte accompli, l'annaliste l'en re
gistre avec du retard, en r éunit parfois plusieurs autres sous une m êm e 
date, et en donne déjà une interprétation subjective. Nous surprenons à 
plusieurs r eprises les chroniqueurs des événem ents de 1279-1283 en flagrant 
délit de "blocage" des faits : les éditeurs réagissent habituellement en le 
signalant par une note critique. On ne semble pas avoir r emarqu é jusqu'à 
présent que F aillon, s' il dis tingue les événements des 9 et 18 décembre 1279 
dans son exposé, ne tient aucun compte de cette distinction quand il les 
apprécie, pour conclure à l'a uthenticité des reliques. Bien plus, nous devons 
l'accuser de manqu er de m éthode proprem ent historique : pour cadre de 
son exposé, il a pris le récit des annalistes, particulièrement de Bernard 
Gui et de Philippe de Cabassole, m algré leur relatif éloignement des faits; 
c'est dans ce cadre qu' il a fa it l'entrer les informations tirées des chartes 

8. FAILLON, Mon. in., II, 887-893. 

16: bbJgH~N~~~~2s2ies épisc., l, 355.356. 
11. Voir l'ouvrage au titre significatif 4'H. BOUCHE, Vhldiçiae fidei et pietatis 

Provinciae, Aix, 1644, ou Défense de la foy et pIété de Prove11ce, A IX, 1662. 
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plus proches d'eux. La bonne mélhode consisle à procéder en sens inverse 
('11 se servant des diplômes comme repères chronologiques uuxquels il 
convient ù'accrocher les données annalistiques. La raison de cette manière 
ùe faire est évidenle : c'esl le documenl le plus proche des fails qui a le 
plus de chances d'en avoir conservé la relation fidèle et qui doit servir à 
interpréler cellx <fui en sont le plus éloignés. 

C'esl pourquoi, nous mettons au point ùe départ de noire critique des 
documents, une chronologie aussi précise que possible de leur composition. 

n. I~a chronologie des sources. 

I. - Procès-verbaux des inventions du 18 décembre 1279 e t du 5 mai 1280 : Amw 
Domini M. Cc. LXX/X., et Anno uero Domini M. CC. LXXX. 

ORIGINAUX, é tablis après les faits, soumis à Boniface VIn en 1295, conservés da ns 
la cryp te ou la sacristie de la basilique, puis dans les archives du couvent de Saint· 
Maximin, où ils ont été visibles jusqu'à la Révolution 

COPIES: 
1" de 1280·1281, comportant dans l'ordre : a) l'acte A/InO Dom;n; MCCLXXIX, 

b) l'acte· Anno tlero Domi/Ti MCCLXXX, c) la notice Ille due cedule. 
2° de 1660, faite par le notaire royal Jean-Antoine Gasquet en présence du P. Vincent 

Reboul, o. p. (1611-1693), lors de la visite de Louis XIV et d'Anne d 'Autriche, vidimée à 
cette occasion, et conservée aujourd'hui dans les archives de la compagnie de Saint
Sulpice, à Paris, avec la cote: dossiers Faillon IV, pièce 1. 

NB. FAILLON, Mon. in., II, 801·802, donne les trois pièces de la copie: 
) 0 d'après la copie; 
2° dans l'ordre indiqué. 
Il dit aussi que "l'acte original renfermé dans la châsse par Charles de Salerne et 

par les prélats portait encore trois sceaux pendants en 1660" (Ibid.). Ces sceaux 
étaient·ils ceux des actes originaux ou ceux de la copie 1" ? Le renseignement de 
Faillon reste ambigu. Nous pencherions pour la deuxième hypot hèse, parce que Faillon 
parle d'tin acte - ce qui était le ..:as de la copie officielle de 1280· 1281 -, eL non de deux -
ce qu'étaient les originaux de 1279 et 1280 -. C'est cette copie 1° qui devait porter, dans 
les archives du couvent de Saint-Maximin la cote : A. 1. sac. 12. Nu. 2°, ce qui est la 
numérotation habituelle des archives du couvent. 

EDITIONS : H. BOUCHE, Vil1diciae fidei et pietatis Provinciae, Aix, 1644, p. 71 ; 
FAILI.ON, Mon. in. II , 801-802, nO

O 80-82 ; BREOUIGNY, Table chronologique des diplômes, 
chartes, titres et actes imprimés COl1Cernant l'histoire de France, continuée par MM 
Pardessus et Laboulaye, t. VII, Paris, 1863, p. 212. 

II. - Translation du corps de s. M.-M. dans la châsse d'argent, le dimanche après 
l'Ascension, 2S mai 1281 : 1", notice Anno qllidem Domil1i M. CC. LXXXI; 2u

, lcttr~ 
testimoniale des évêques Nos Grimericus. 

ORIGINAUX: perdus. 
COPIES: 
1<>, de 1660, vidimée à l'occasion de la visite de Louis XIV, et portant alors encore les 

sceaux pendants, aujourd'hui perdue. 
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2°, non datée, dans un manuscrit des archives de la compagnie de Saint-Sulpice, 
à Paris. 

EDITIONS : J.-B. GUESNAY, Magdalena Massilieluis advena, Lyon, 1643, p. 161 ; H. 
BOUCHE, Vindiciae fidei, p, 30 ; ID., Défense de la foy et de la piété de Provence pour ses 
saints tutélaires, Aix, .1663, p. 77. ; ID., Histoire ~e Provence, Aix, 1664, t. l , ~, 297 ; V. REBOUL, 
Le pèlerinage de Samt-Maximm el de la Sam te-Baume en Provence, AIX, 1662, p. 83 ; 
BIŒOUIGNY Table chronologique, t. VII. p. 173 ; FAILLON, Mon. in., IL 803-804, n'" 83-84. 
FAILLON, Mon. in., II, 803·804, nO' 83·84. 

III. - Réservation du chef de s. M.-M. pour le mettre dans un reliquaire séparé, 
11 juin 1281, ce dont donne acte la lettre testimoniale des évêques de la région Noueritis 
quod nos. 

ORIGINAL : aucune indication. 
COPIES : de même. 
EDITIONS; H. BOUCHE, Défense de la foy, p. 8 ; FA1LLON, Mon, in., II. 803-806, n° 85. 

IV. - Translation du chef de s. M.·M. dans une châsse d'or, 10 décembre 1283. 
ORIGINAL: autrefois visible dans la crypte de Saint·Maximin, perdu. 
COPIE : faite lors de la reconnaissance des actes autographes sur ordre de Louis 

de Valois, comte d'Alais, gouverneur général de Provence, 1640, et transcrite par notaire 
public. 

EDITIONS: J.-B. GUESNAY, Magdalena Massiliensis advena, p. 166 ; H. BOUCHE, Défense 
de la foy, p. 81 ; BIŒQUIGNY, Table chronologique, t. VIL p. 205 ; FAILLON, Mon. Ùl., II, 805-806, 
n° 86, 1477-1480, n° 306. 

V. - SALIMBENE DE ADAM, Chronicol1, ad annum 1283 : invention du corps de s. M.-M. 
MANUSCRIT, autographe: Vatican, Bibl. ap., ms. Vat . lat. 7260, fol. 426-427 
EDITION: Mon Germ. hist., Script., t. XXXII, 1907, p. 520·526. 

VI. - Bulles papales relatives aux reliques de s. M.-M., à la construction de l'église 
et du couvent de Saint-Maximin, 1295. 

1° bulle de Boniface VIII, Ob tuorum excellentiam, 6 avril 1295 : 
ORIGINAL: Saint-Maximin, archives du couvent, armoire 1, sac 1 (perdu) 
COPIE : Carpentras~ Bibl. Inguimbertine, ms. 1861 ou Peiresc LXXV/. 
EDITIONS : J.-B. GUESNAY, Magdalena Massiliensis advena, p. 169 ; H. BOUCHE, 

Vindiciae fidei, p. 31 : ID., Défense de la foy, p. 83 ; J. DE L\UNOY, Opera omnia, t. II/l, 
p. 293 ; BRÉQUIGNY, t. VII , p. 402 ; FAILLON, Mon. in., II, 815-820, n° 89 ; A. THOMAS, M. FAUCON, 
G. DlGARD, Les registres de Boniface VU!, t. 1, Paris, 1884-1907, p. 43, n° 108 ; A. POTTHAST, 
Regesta pontificum romanorum, 1. II, Berlin, 1875, n° 24 057. 

20 bulle du même, Desideriis luis, 7 avril 1295 : 
ORIGINAL : perdu. 
COPIE: Carpentras, Bibl. Ing., ms, 1861 (Peiresc LXXVI), fol. 39. 
EDITIONS: J.·B. GUESNAY, Magdale/la Massiliensis advena, p. 188 ; BRÉOUIGNY, t. VII, 

p.403 ; FAILLON, Mon. in., Il,821-824, n° 90 ; A. TnOAtAS, etc., Les registres de Boniface VIII, 
n° 110 ; POTIHAST, n° 24 058. 

30 bulle du même, Ob excellentiam meritorum, 7 avril 1295 : 
ORIGINAL ; perdu. 
COPIE : Carpentras, Bibl. Ing., ms. 1861, fol. 38. 
EDITIONS: J.-B. GUESNAY, Magdalena Massiliensis advella, p. 189 ; BRÉOUIGNY, t. VII, 

p. 403 ; FAILLON, Mon. in., II,823·828, n° 91 ; A. THOMAS, etc., Les registres de Boniface V/Il, 
p. 44, n° III ; POTTHAST, n° 24 059. 

4° bulle du même, Cum ecc1esiam, 8 avril 1295 : 
ORIGINAL : Saint-Maximin, arch. du couvent, arm. 1, sac 1 (perdu). 
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EDITIONS : Fi\lLWN, MO/I. in., ]1, 827-828, n" 92 ; A. n -/OMAS, etc., Les regis/l'es ,k 
BOlliface VIII, p. 43. n° 109 ; POTTHAST, n° 24065. 

5" bulle du même, Vite pere/mis gloria, 14 juillet 1295 : 
ORIGINAL: Saint-Maximin, arch. du couvent, arm. l, sac 13. n" 2. 
EDITIONS: FAILLON, Mon. in. II , 827-830, n° 9l ; POTTI-I. ... ST, n" 24 135. 
6° bulle du même, Laca sanctorum omnium, 14 juillet 1295 : 
ORIGINAL: Saint-Maximin, arch. du couvent. afm. l , sac 13, n° 1. 
EDITIONS: FA 1 lLON, Mon. il1., II . 829-830, n" 94 ; POTTHAST, n° 24 136. 

Vlr. - Mandements de Charles Il relatifs à Saint-Maximin ct à la Sainte-Baume, 1295 
Jo lettre du roi Charles H au sénécha l de Provence, Hugo de Vieinis, lui ordonnant 

d'assister les évêques de Marseille e t de Sisteron dans la prise de possession de Saint
Maximin et de la Sainte· Baume au nom des dominicains, 21 mai 1295 : 

ORIGINAL: Marseille, arch. dép. 
EDITION : FAILLON, Mon_ in., II , 835-840, n° 96 
2" lettre du même aux bailli ct habitants de Saint-Maximin su r le même objt.:t, 

22 mai 1295: 
ORIGINAL: Saint-Maximin, arch. du couvent, arm. 1, sac L. (perdu) 
EDITION: F,\1 U.ON, Mon. in . Il, 839-842, n° 97. 
3" charte octroyant des privilèges à ceux qui viendraien t s 'établir à Saint·Maximin , 

Si premia eonferzmlur, 31 août 1295 : 
ORIGINAL ; Saint-Maximin, arch. du cou\'ent, référence non indiquée par Faillon. 
COPIE: Carpentras, Bibl. Ing., ms. 1860 (Peiresc LXXVI), fol. 49 v. 
EDITIONS: FAII.LON, Mon. in., II, 849-852, n° 102 ; L. RosTAN, Cartulaire mllnicipal de 

SaÎlII-Maximin , Paris, 1862, p 
4° pension annuelle de 250 lb. coronats, attribuée aux religieux de Saint-Maximin, 

Si premia eonfenmtur, 19 novembre 1295 : 
ORIGINAL: Saint-Maximin, arch . du couv., arm. 3, sac 12, n° l. 
COPIES, a : vidimée du 19 juillet 1309 par Hugues Bodini : Saint-Maximin, arch. du 

couv., arm. 1, sac 17 ; b : d'un Cartulaire dressé par le p, Gobi, troisième prieur de 
Saint-Maximin 

EDITIONS : FALLLON, Mon. in., Il, 851-854, na 103 ; L. ROSTAN, Carlulaire municipal 
de Saint-Maximill. 

5" ordonnance aux sénéchaux de Provence de faire compter 2000 lb . coronats annuelles 
sur la gabelle de Nice pour la construction de l'égli se et du couvent de Saint-Maximin 
19 novembre 1295 : 

EDITION: FAILLON, Mon. in" II, 859-862, n° 106. 
6° privilèges judiciaires accordés à Saint-Maximin, Summa {Jue pro religione, 

II novembre 1295 : 
EDITION: PA ILLON, Mon. in., II, 853-856, n° 104. 
ORIGINAL: Saint-Maximin, arch. du couvent, arm. 8, sac 5, li asse l, n° 1 
COPIE: lettre vidimée de 1417, ibid., arm. 1, sac 3, n° 1. 
EDITIONS ; FAIU.oN, Mon . in., II, 853-856, n° 104. 

VIII. - Notice anonyme su r l'invention du corps de s, M.-M., le 5 mai 1280, écrite 
d'une main du XIIIe-XIV" siècle. 

MANUSCRIT: Vatican, Bibl. ap., ms. lat. 3822, 1'01. 2v, 
EDITION: Motl, Germ. hisl., Seri pl., t. XXXII, p. 685 

IX. - Bernard GUI, Flores chronicorwn, Vita Nicolai 
MANUSCRITS : voir L. DEL1sLE, Notice st/r les 

Notices el extrails des manuscrits de la Bibliothèque 
L. XXVII, 2" partie, Paris, 1879, p_ 169-454. 

Ill, datant de 1314-1316. 
de Bernard Gui, dans 

et autres bibliothèques, 
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EDITIONS : L. MURATORI, Rerum italicarum scriptores, 1. III , I·e partie, 1723, p. 6ffl ; 
FAlLLON, Mon. in., II, 777-782, n° 67. . . 

BIBLIOGRAPHIE : Th. KAEPPELJ, Scriptores ordinis Praedlcatorum medii aevt, t. 1, 
Rome, 1970, p. 205-226 (615-616 pour les Flores chronicorum). 

X. - Barthélemy FIAOONI, dit Ptolémée de LUCQUES, Historia ecclesiastica, livre XXlII. 
ch. 35·36, datant de 1313·1316. 

MANUSCRITS: Paris, BibL nat., ms. lat. 5/25,: 5125 A, 5126 et 5127 ; Vatican, BibL ap., 
ms_ vat . lat 5127. 

EDITIONS: L. MURATORI, Rer. ital. script., t. XI, 1727, p. 1184 ; FAILLON, Mon. in., II, 
775·776, n° 66. 

BIBLIOGRAPHIE: Th. KAEPPELI, Script. O. P. med. aev., t. l, p. 151 : renvoi à 
Tholemeus Lucensis ; Dictionnaire de théologie catholique, t. IX, 1926, coL 1062-1067. 

XI. - Francesco PIPINO, de Bologne, Chronicon, livre IV, ch. 28, datant de 1314-1316 
environ. 

EDITIONS: L. MURATORI, Rer. ital. script., t. VII, p. 730 ; FAILLON, Mon. in., II, 783-784, 
n° 69. 

BIBLIOGRAPHIB : Th. KAEPPELr, Script. O. P. med. aev., 1. !, 392·395. 

XII. - JORDAN, Chronicon, après 1320. 
MANUSCRITS: Paris, Bibl., nat., ms. 4940, fol. 256 ; Vatican, Bibl. ap., ms. Vat. 

lat. 1960, foL 260' (écrit à Venise entre 1334 et 1339). 
EDITIONS : L. MURATORI, Antiquitates italicae medii aevi, t. IV (1741), coL 1012 ; 

FAILLON, Mon. in., II, 785-786, n° 71. 

XIII. - Guillaume SANHET, Swnma historialis chronicarum et gestorum antiquorum, 
datant du temps de Jean XXII (1316-1334). 

MANUSCRIT: Paris, Bibl. nat., ms. lat. 5042, foL 101 (XIV"-XV· s., coll. Faure). 
EDITION : FAILLON, Mon. in., II, 783-786, n° 70. 
XIV. - Bernard GUI, Speculwll sanctorale. datant de 1329. 
MANUSCRIT : Paris, BibL nat., ms. lat., 5406. 
EDITION: FAILLON, Mon. in., II, 781-784, n° 68. 
BIBLIOGRAPHIE: Th. KAEPPEU, Script_ 0 , P. med. aev., t. 1. p. 612. 

XV. - Philippe de CABASSOLE, Libellw; historialis beale Marie Magdalene, datant au 
plus tard de 1354. 

MANUSCRITS: KOELN, Historisches Archiv, W. 166, fol. 1-32 (XVe s.) ; Paris, Bibl. 
nat., ms. lat. 15031, fol. 55-56. 

EDITION: FAILLON, Mon. in ., II, 789-796, n° 73. 
BIBLIOGRAPHIE: U. CHEVALIER, Répertoire des sources historique~ dl~ Moyen Age. 

Bio-bibliographie, co1. 740 ; Dictionnaire de biographie française, t. VII, 1956, col. 759-760 
(rien en dehors des données biographiques). 

XVI. - Arnauri AUGIER, Acta Romanorum pontiliet/m, De Nicolao Ill, dédié à Urbain V 
(1362·1370). 

MANUSCRITS: Paris, Bibl. nal., ms. lat. 5146, fol. 132·133, ms. lat , 5147, fol. 81. 
EDITIONS: L. MURATORI, Rer. ital. script., t . 111/2, 1734, p. 428·429 ; FAILLON, MOIl. in., 

II, 787·790, n° 72. 

N.B. pour l'éditeur: la Bibliot~è9ue Vaticane est composée de la réunion de plusieurs 
fonds d'ongme diverse. Le fonds le plus ancien est le fonds vatican 
(formé par les papes du XV' s.), Les manuscrits de ce fonds continuent 
à porter le générique Vat. dans leur cote. 
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BIBLIOGRAPHIE : OUDIN, Commentarius de script oribus ecc1esiasticis, t. 111 . Le ipzig, 
1722. col. 1078-1079 ; Dictionnaire d'histoire et de géographie ecclésiastique. 1. V, 1931, 
col. 387. 

XVII. - Pierre de HÉRENTHALS ( + 12 janv. 1391 /2). Chronique abrégée des souverains 
pontifes, Nicolas III. 

MANUSCRIT: Paris, Bibl. oat., ms. lat. 493/ A, fol. 218-219 (Faillon donne la ço te 
erronée: Latin 493). 

EDITION : FAILLON, Mon. in., II, 795·7%, n° 74. 
BIBLIOGRAPHIE: U. CHEVALIER, Rép. Bio·Bibliographie, 3178. 

XVIII. - Etienne de CONTY (+ 5 octobre 1413), Historia ecclesiastica et saecl/laris, 
Nicholaus III. 

MANUSCRIT : Paris, Bibl. nat., m s. lat. 11 730, fol. 75. 
EDITIONS: FABRlCIUS, Bibliotlzeca medii aevi, 1. VI, p. 579 ; F AU.LON, Mon. in., II , 

797·798, n° 75. 
BIBLIOGRAPHIE: L. DELlSLE, Le cabinet des manuscrits, t. Il, p. 127-130. 

XIX. - ANONYME, Chronique, XV~ siècle, premier tiers. 
MANUSCRIT: Paris, Bibl. nat., ms. lat. 9670, fol. 146 
EDITION: FAlI.LON, Mon. in., II, 797-798, n" 76. 

XX- - CORNEILLE MENGHERS, de Santvliet, Cltronicon, a. D. 1279, datant d'après 1461-
EDITIONS : MARTENE & DURAND, Vet erum scriptorurn amplissima collectio, t. V, 

col. 117 ; FAILLON, Mon. in., II , 799-800, n" 77. 
BIBLIOGRAPHIE: U. CHEVALIER, Rép. Bio-Bibliographie, 1050. 
XXI. - Baptiste PL\TINA, ( + 1481), Liber de vila Christi ac omnium pontificum, a. D. 

1280. 
EDITION: L. MURATORI , Rer. ital. script., nouv. éd. de G. CARDUCCI e l V. FIORINI, 1. III. 

Città di Castello, 1913-1932, p. 230 ; FAILlON, Mon. in., II, 799-800, n" 79. 
BIBLIOGRAPHIE: V. CHEVALIER, Rép. Bio-Bibliographie, 3774. 

XXII. - Jean LE JARS, dit LAZIARD, (v. 1498), Historiae universalis epi/orne. 
EDITIONS: Paris , 1521, in·foL, fol. 164 ; FAILLON, Mon. ill., II, 799-800, n" 78. 
BIBLIOGRAPHIE: U. CHEVALIER, Rép. Bio-bibliographie, 2782. 
NB. - La cote actuelle des manuscrits des articles XII, XIII , XVI, XVII, XVIII, XIX 

nous a été communiquée par M. François Avril, Conservateur des manuscrits à la Biblio 
thèque nationale de Paris. M. Irénée Loye, Bibliothécaire et Archiviste de la Compagnie de 
Saint-Sulpice, de Paris, a bien voulu nous renseigner sur les Dossiers Faillon de l'article 1. 
Le R. P. M.-E .. Lauzière, O. P., de Toulouse, a bien voulu me faire savoir que les archives 
du couvent de Saint-Maximin sont dans des mains privées depuis le temps des expulsions 
au début de ce siècle et inaccessibles . M. le Prof. Dr. Ludwig Schmugge. de l'Université 
libre da Berlin, qui prépare l'édition de Barthélemy Fiadoni pour les Monumenta Germa
niae his/orica, a bien voulu recevoir le tex te de l'article X sur les manuscrils. Je les 
remercie tous vivement de leurs précieuses informations. 
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C. l"a critiqu e des sources. 

Les sources énumérées doivent être examinées maintenant à propos 
des faits qu'elles enregis lrent e t dans l'ordre de ces faits . Nous passons 
ainsi de la critique du témoignage à celle de l'événement. 

La première intervention du prince, aboutissant à la découverte du 
corps saint, n'est lllentionnée que par les chroniqueurs. Ceux qui distin
guent cel le intervention des suivantes el la datent, sont Salimbene de Adam, 
Bernard Gui dans les Flores chronicorllm, Guillaume Sanhet, Philippe de 
Cabassole, Amauri Augier, Pierre de Hérentals, Corneille Menghers et 
}'anonynle. 

Dans ces témoignages, le premier doit être nüs à part, non seulenlent 
parce qu'il est le plus ancien, mais aussi parce qu' il date faussemen t 
l'invention . Salimbene, en efTet, selon son éditeur auqu el nous pouvons 
faire confiance, écrivit le 14 septembre 1284, à Parme, le passage qui nous 
intéresse 12. Il es t donc contemporain tl es événements, sans en être cepen
dant directem en t témoin. Il est surprenant dès lors que sa data tion soit 
fausse et qu'il a ttribue l'invention des re1iques à l'année 1283. L 'erreur 
a été relevée à plusieurs repri ses 13, mais nous croyons qu 'eHe s'explique 
par une erreur de lecture de la part du chroniqueur, ainsi que nous l'avons 
dit. Il convient donc, en tout é ta t de cause, de prendre ses autres informa
tions magdaléniennes cum granD salis. 

Les chroniqu eurs sui va nts s'accordent à donner J'année, à quoi quel
ques-uns aj ou tent le n10is et Je jour de rinvention. Nous avions exanliné 
naguère avec un e attention particulière ùeux d'entre eux, Bernard Gui et 
Philippe de Cabassole 14 . Ils continll ent, croyons-noll s, à la mé,.ite,.. Be1'l1ard 
Gui est lin témoin auri culaire des faits, ocu lairc du premier authentiqu e, 

]2. Exactement les feuillets 413, 420·433 du manuscrit autographe, ce qui représente 
les pages 5Q6.537 de l'édition de O. Hoder-Egger, Mon germ. hist., Script., t. XXXII. Sur 
la datation, voir ibid., p. 21. 

13. Ibid., p . 520, n. 6 ; DUCHESNE, Fastes épisc., l, 352. 
14. La crypte ... , p. 218·219. Voir ci·dessus p. 10, articles IX et XV. Aux études des 

manuscrits de IX, ajouter: G. SCHNUERER, Eirle lreiburger Handschrifl der Papstchronik 
des Bernard Gui, dans Freiburger geschichtsbliitter, t. XXIV, 1967, p . 1-23. Sur le 
curriculum vitae de Phi1ippe de CabassoIe. voir la bibliographie de l'article XV. 
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et mér ite confiance à ce doubl e tilre. Il a cependant omis do dater sépa ré
ment le premier authentique. Etait-il déj à victime du "blocage" chronolo
gi qu e des deux inventi ons (corps et a uthentique) des 9 cl 18 décembre 
1279 ? Nous ne savons . Son lexte l'a sÎlrement provoqué chez ses ép igones. 
Quant à Philippe de Cabassole, il n'est qu 'un lémoin a ul"Îcu laire : nulle 
part, il ne décla re avoir vi sité Sa int-Maximin, bien qu'il ait pu le fa ire 

durant sa jcunesse. Son curriculum vilae nous oblige mènw à ne le 
considérer quc comme un témoin au second degré. En mettanl les choses 
au mieux, comme familier cie la cour de Naples, vice-chancelier du royau
me dans les derniers temps du roi Robert (+1337), chancel ier pendanl la 
min orilé de la reine J ea nn e (1345-1 347 ), il a pu entendre parler du rôle de 
Charles li qu elqu e soixante ou soixante-cinq ans pl us tôt. Ajoutons un e 
COlTcction ùe la da te, donnée par Faillan, du Libellus his/orialis beale Marie 
Magda/ene de Philippe de Cabassole : Faillon dit 'lue l'ouvrage fut "dédi é 
en 1:155 à Henry de Villars, archevêque de Lyon" ". Cette dédicace exisle 
cfTcclivcnlcnl dans le m an uscri t parisien qui con tient le Libellus 16, mais 
Henri de Vi ll ars occupa le siège de Lyon entre 1342 et 1354. Il faut donc 
a ntidat er la déd icace du li vre au m oins de un an. Quoi qu 'il en soit , Philippe 
cie Cahassolc non plu s ne sépar e pas chronologiqu ement l'inyention «lll 
corps «le celle du premi er a uthentiqu e. Bien p lu s, il le mentionn e, non pas 
à propos de 1279, mais de l'invasion sarrag ine d u VIII' siècle 17. Son témoi
gnage est donc tributa ire, non seulement de tous les a léas d'un e tran smis
sion ora le, lnais encore d'une certa ine influ ence de la traù it ion éc rite. 
C'est en fonction de lons ces critères qu 'i l convien t ùe l'évaluer. 

Les autres ch roniqueurs qui m entionn ent l'in vention du fi décembre 
1279 dépendent généralem ent de Bern ard Gui, a u tém oigna ge duqu el le 
lenr fin a lem en t se réduit 18. 

15. FATLJ..ON, Mon. in., II , 7~9.790B . . . . . ..... 
16. Catalogus codicum haglOgrapll1corlim latmorwn Btbhotllecae natlOltalts Part.'it(!II ~· t S, 

Bruxelles, 1893, t . 3. p. 286. 
17. FAU.LON, Mon. in., li, 790.791. . . 
18. Le texte de Guillaume Sanhet eS l le seul à se référer à des témOinS ocula Ires : 

Et script or libr; ,U/jus audiuit referri ab l1Ïs qui uideranl (vo ir article XI II ). Il s 'agit 
probablement, non d'une référence à des témoins Que Guillaume Sanhet aurait lui·même 
entendus, mais d'une citation implicite de Bernard Gui (voir art. IX). 
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Alors que les faits du 9 n e nous sant connus que par des chroniques, 
ceux du 18 décembre 1279 ne le sont que par une charte 19. C'est pourquoi, 
il faut nous demander s' ils sont réellement distincts ou si, a u contraire, 
les deux catégories de sources ne se réfèr ent pas, en deux genres littéraires 
différents, à une r éa lité unique. Rappelons qu'a priori le diplôme, rédigé 
sous le coup de l'événement, court le moins de risque de l'avoir déformé. 
Inversement, il est de fait que les chroniqueu rs ont habituellenlent lois 
sous la seule date du 9 décembre deux fails chronologiqu ement séparés et 
que ce "blocage" est le résulta t d'une simplification littéraire, propre au 
genre anna listique. 

Si maintenant notls exanlinons en elle-même la charte du 18 décembre 
1279, nous SOlnmes amenés à faire une première observation sur la manière 
dont elle nous est pàrvenue. Le document n'est conservé qu'en copie. 
L'original est perdu , on ne peut dire depuis quand. Une première copie 
authentique en fuL faite, conjointenlent avec celle de la charte du 5 mai 
1280, peu après celte dernière date, comme nous le dirons en son temps. 
Elle fut conservée da ns la châsse de sainte Marie-Madeleine. Sur cette 
première copie qui portait encore des sceaux pendan ts, en fu t faite une 
autre, vidimée, transcrite en 1660. Cette copie elle-même a été reproduite 
dans un m anuscrit conservé aux archives du séminaire Saint-Sulpice de 
Paris. Ce dernier a peut-être été copié par Faillon, Sulpicien lui-même, 
en vue de la publication de ses 11lonllments inédits. C'est dans cet ouvrage, 
cn tout cas, qu'il donne ou sous-entend toutes les indications sur la 
transmission manusc1'ÎLe du document 20. Il n'a d'ailleurs pas été le seul 
à mentionner la charte. A la mêll1e epoque. elle figurait dans le r épertoire 
de Bréquigny, continué par Pardessus et LabouJaye, non pas en référence 
à Faillon, mais à Honoré Bouche ". Cela veut dire que Bouche, qui publia 
le texte le premier, l'avait lu à Saint-Maxinlin, antérieurement à la visite 
de Louis XIV et peut-être à J'occasion des vérifications faites SOU! 

19. Voir art. IX. 
20. T. II, col. 801-802, avant le texte des chartes. 
21. Voir art. IX, Editions. 
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Loui s XIII 22, Il a dès lors dû le copi er , 0 11 s ur l'ori ginal, ou sur la copie 
authentique de 1280-1281. Le témoignage des éditions qui suivent deux 
fili ères indépendantes ct se ra ttachent tout es les deux à l'origina l pa r divers 
intermédiaires, garantit clone l'ex istence du docum ent depuis son origine 
au moins jusqu'au XVII" siècle, 

Quant au contenu de la charte, il monlre à l'évidence que cellc-ei sc 
rapporte à un événement historique ayant son individualité propre, Le 
18 décembre 1279, le prince, les archevêques d'Ai x et d'Arles el <l'aulres 
prélals, "en vérifiant le COl'pS de sa inte Mari e-Madeleine, trouvèrent la 
céùule ùont le tex le suit" 23, c'es t-à-di re le premi er auth entiqu e. 

Il se confirm e donc qu e la charte J'apporte une action di stincte et qll e 
les chroniqueurs l'ont indûtnenl " bloquée" e t fâ ch eusem ent confondu e :l\'ec 
l' inventi on initia le du 9 décembre. 

L 'os tcllsion solennelle du 5 m a i 1280 es l le nlÎ cux documenté d e tous 
les fa ils de la série, qui concernent les reliques sa inl -m ax imin oises (l e la 
Ma deleine . Une charte en conserve l'a cle offici el, dresse tout ùe s uite après 

la cérémonic. 11 es t, de surcro ît, m entionné par toutcs les chroniqu es tlu 

dossier, soit ayec les actes qui J'ont précédé el suivi , soit isol ément. De plus, 
la r ela tion qu 'on en lit ùans Fail lon ct ses u lili sateurs est substa nti cll cmcnt 
exacte. C'cst pourquoi , il n'est pas nécessa ire d'cn rcprendre la discussion. 
il slIffit de l'envoyer à celle 'I"e n Oli S en nmes en 1959", Rappelons 
néanlnoin s qu'à cett e occa sion , fut lrouyé un deuxi èm e a uth entiqu e, de 

r édaction brève. 

Il es t un maillon de la docmuenla li on diplom a tique utilisée jusqu'à 
présent, qui n 'a pas trouvé un e att enlion suffisante d e la par t <l e n os 
prédécesseu rs el l'ourlant la m érite, et dont il faut détermin er la nature 

exacte. 

22. FAILI.ON, Mon. in., II , 1455, 1471 , 1478. . . . . . 
23. De corpore beate Marie Magdalel1e e:cqwrens, cedlliam mfra scn ptl tenon s: Ibid., 

801-802, 
24 . Le culte, p.234 et s. 
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Nous avons dit qu e les interventions du 18 décembre 1279 et du 
5 mai 1280 avaient été consignées sur-le-champ dans des actes officiels, 
que ceux-ci avaient été transcrits plus lard dans un document, lui aussi, 
officiel. Ce derni er fut en effet confectionné en présence du prince Charles 
de Salerne, des archevêques de Narbonne, Arles, Embrun ct Aix, des évêques 
de Maguelonne, Agde et Glandèves 2~ . Il avait été rédigé en forme de leUre 
testimoniale au nom des prélats susdits, on y avait joint les deux originaux 
et scell é le tout des sceaux du prince et des prélats. Cette copie authentique 
nous a valu la conserva tion des originaux. 

La letlre testimoni ale énonce aussi le but dans lequel elle a été 
con fectionnee: c'cst son examen, y est-l-il dit, qui doit permettre au pape, 
quand elle lui sera soumise avec les charles originales, de juger si les 
documents méritent ctéance et si, par conséquent, les reliques trouvées 
sont bien de la sainte à qui ils les attribuent 26. Cc point mérite d'être 
mis en relief. C'est là, en effet, qu e se révèle, sans doute, un des objectifs du 
metteur en scène de toute cette aclion, à savoir le prince de Salerne. Il 
faudra revenir sur elle, quand il s'agira de l'apprécier dans son ensemble. 

En attendant, il est une autre queslion qui peut recevoir une solution 
immédiate à quelle époque cette leUre testimonia le fut-elle rédigée ? 
Vn premier élément de réponse se tire du nom des évêques qui apposèrent 
leur sceau au docu ment et de la date de leur épiscopat. Cette première 
foureheUe chronologique indique les dates extrêmes de 1275 et 1281. Elle 
peut et doit être resserrée ell r aison de précisions complémentaires. La 
première est la date même du 5 mai 1280, ostension solennelle des reliques, 
avant laquelle le document la mentionnant n'a pu êlre rédigé, ni par consé
quent la copie de ce document. La deuxième est celle de l'élévation au 
cardinalat et de la promotion comme évêque de Porto, dont fut l'objet 

25. Archevêques : Pierre de Montbrun, de Narbonne. 1272-1286 ; Bernard de Lan
guissel, d'Arles, 1273-1281 ; Jacques Sérène, d'Embrun, 1275 (?) -J286 ; Grimier Vicedominus, 
d'Aix, 1274.1282. - Evêques : Bérenger Frédol, de Maguelonne, 1263-1296 ; Pierre Bérenger, 
d'Agde, 1271.1296. Le titulaire de Glandèves n'est pas connu aux alentours de 1280 : 
C. EUBEL, Hierarchia catholica medii aevi ... 1198-1431, MunsterfW., 1913. p. 264. 

26. "Ut eis inspcctis , ac earum vctustate et forma scribendi debite ponderatis, 
dominus papa et qui eas uiderint ccrtitudinem rei firmiorem perpendant" : PAILLON, 
Mon. in., 11, 801-802C 
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Bernard de Languissel, archevêque d'Arles et lIU des témoins de l'aele 17. 

En d'au Ires termes, la copie authentique a élé rédi;.(ée après le 5 mai 121\0 
et avant le 13 juin 1281. 

Les actes relatifs aux reliquaires ùonnent tes ùerniers échos pro\'ençaux 
de l'invention des reliques. 11 s'agit de la transtation, dans des retiquaires 
appropriés, le 25 mai 1281, du corps, le 10 décembre 1283, du chef de la 
Madeleine, celui-ci ayanI été réservé à cette fin par acte du 11 juin 1281 ". 

Ces actes sont conservés dans des charles contemporaines. Celui dn 
25 mai l'est même sous une double forme. D'abord sous la forme imper
sonnelle d ' une notice; ensuite sous celle d'une leUre tes timoniale étahlie 
au nOlU de l'archevêque d'Aix, de cinq évêques et ùe dix abbés, scellée de 
lems sceaux et de celui du prince Charles de Salerne, et atteslant le 
transfert dans une châsse d'argent 29. Ces deux documents fur ent renfermés 

27. C. EUBEL, Hierac1lia catholica, p . 103, place cette nomination avant le 24 mai 1281. 
Mais il faut tenir compte de l'acte du 25 mai 1281 - dont nous parlerons incessammen t -, 
que sig:ne nommément et ès qualités notre Bernard. Cela veut dire au minimum qu'à 
cette dernière date l'archevêque d'Arles n'était pas encore aveni de sa promotion 
romaine. Par contre , l'acte du Il juin 1281 - voir ci-dessous - porte simplement le nom 
de "l'archevêque d'Aix" et celui du 13 juin 1281 est établi au nom de Bernard Amalric, 
successeur de Bernard de Languissel. Sur Bernard Amalric, voir Gallia cltristiana 
rlOvissima, éd. J.-H. Albanès et U. Chevalier, t. III , ArleS', Valence, 1901 , col. 528-529 
C'est donc sans doute après le 25 mai 1281 que Bernard de Languissel a eu entre les mains 
la bulle pontificale lui notifiant sa promotion et que le chapitre d'Arles a procédé à 
l'éJection de son successeur_ 

28. Voir art. II, III et IV. 
29. ln presentem cassiam de argenta .- FAILLON, Mon. in. Il, 804A et C. Sur 

l'archevêaue Grimier Vicedominus, voir ci-dessus note 25. - Evêques : Raymont Bot, 
d'Apt, 1275 - 1303 ; Pierre Giraud de Puymichel , de Sisteron, 1277-1291 ; Raymond de Mazan, 
de Carpentras, 1280-1290 ; Bertrand Comarque, de Fréjus, 1280-1299 ; Guillaume de 
Sisteron, de Vence, 1270, 1290. - Abbés : pas de notices sur les personnes dans Je 
Répertoire d'U. Chevalier ou dans les encyclopédies ; sur Pons II de Saint-Bonnet, ISe 
abbé d 'Aiguebelle, 1270-1281. voir Annales de l'abbaye d'Aiglfebelle, t. l , Valence, 1863, p. 
209-210 ; sur Yvec; II, abbé de Cluny (à distinger d'Yves I ~ · qUÎ fut son prédécesseur 
immédiat, 1256-1279), voir A. BRUEL, Recueil de charteS! de l'abbaye de Cluny, Paris, 1903, 
t_ VI, p. 680 et s. : sur Eustorge ou Astorge, abbé de Saint-GilJes (+ 10 mai 1286), voir 
Abbé GOTFFON, Bullaire de l'abbaye de Saint-Gilles, Nîmes, 1882, p. 190, n° 1. - Lieux : 

g~s~B':. ~i~C~'N~~~-, ~:~~nde C~~-~·t.~~r~~nJim~~~· G~erdM~Cv~im~~~~~-~:Lcj~~., ; dr::ci.n~~~d~: 
comm. de Villeveyrac , canto de Mèze, arr. de Montpellier, Hérault; Le Thoronet, Q. Cist., 

~~. c~~~~ude c~~rd~~, L~~;u~s~ ë!~a~flo~~a~~i~~I~~~ ~aS~u~~n~é'!.~eo~· S~li~~;é~:~co.Cëi~~~: 
dioc. Arles , canto Saintes-Maries-de-la-Mer, arr_ d'Arles, Bouches-du-Rhône (abb . transférée 
d'VI met, sur le Grand-Rhône, par Alphonse II d'Aragon, comte de Provence, à Silveréal en 
1194, puis à Valmagne en 1321 ; à Silveréal, c'était l'abbaye du sel) : Real Valle, O. 
Cist., dioc. de Note, en Campanie. 
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dans )a châsse, ainsi qu'il ressort de leur texte mênlc, vidiInés en 1660 
e t transcrits dans le manuscrit de Saint-Sulpice JO. 

Lors du transfert du corps dans la châsse d'argent, avait été mis à part 
le chef de sainte Marie-Madeleine en vue de le déposer dans un reliquaire 
spécial. Ce faiL nous est connu grâce à unc lettre testimoniale des arche
vêques d'Arles, d'Aix et d'Embrun, el de l'évêque de Carpentras, établie 
"à Aix, dans la chapelle supérieure du palais, le Il juin 1281" JI. En r éalité, 
ce motif de la mise à part ne fut pas le seul. L'acte nous découvre une 
arrière-pensée du prince. Celui-ci, en efTet, confia aux évêques son projet 
d'établir à Sainl-MaxÎJnin une communauté de religieux, desLinée à rempla
cer les quelques Illoines victorins de Marseille qui s'y trouvaient au 
minimum depuis le XI' siècle, et chargée de la garde de l'église el du 
culte de la sainte. Au cas où ce projet ne pourrait être réalisé, 11 envisageait 
de remettre le chef à une autre église et à une communauté déjà existantes. 
pour qu'y fût ass uré le même service. 

Un deuxième détail concerne le chef lui-même. A deux reprises, il est 
mentionné en nlême temps que sa mâchoire inférieure: capuf beale ft/arie 
IIfagdalene Cllm menfo seu mandibula inferiori ab inuicem separa ta , dictum 
capllt a prefata mandibula separatllm 32. Dans ces deux cas, le texte veut 
dire que crâne et mâchoire sont séparés l'un de l'autre, nIais présents tous 
les deux. 

Faillon s'est évertu é à démonlrer que le texle veut dire le contrai r e de 
son sens obvie, à savoir "non pas que Charles monlra aux évêql1 es le chef, 
auee la mâchoire inférieure, mais le chef, sans cette mâchoire" 33. Il décou
vre le Dlobile de sa thèse, quand il expose le dernier argument de sa 
démonstralion : "Enfin, tous les écrivains qui ont parlé de cette nlâchoire 

30. Voir art. II. 
31. FAILl-ON, Mon. in., II, 80M. 
32. Ibid., 804D, 80SA. DU CANGE, Glossarium mediae et infimae latinitatis, Niort, 

1883, t. II, 653, signale des exemples de cum au sens de ab, tirés de Grégoire DE TOURS, 
Rist. Franc., VIII, 43, et des miracles de S. Nicétas, Acta sanctorum, septembre, t. IV, 
8 ; mais il n'yen a aucun de cum au sens de sine, comme le demanderait l'explication de 
FaiUon. 

33. FAILLON, Mon. in., II, 80SC, note inférieure. 
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OIll suppose 'lue Charles Il l'avait reçue de Boniface VIII; mais Bonif"r.e 
n'ayant étc élu à la papauté qu'en 1294, Charles ne pouvait avoir déjà 
celte relique en 1281, lorsqu'il fit la déclaration louchant le resle du chef. 
La ('harle suppose donc '1uc Charles montra aux prélats le chef sans la 
IlHÎchoire" 34, Il semble bien que l'on puisse appliquer à ce raisonnement 
dc Faillon la célèbre maxim e scolastique: quod est ultimum in execulione, 
est pri1l111m in in tenlione. Le postulat cst que les reliques sainl-maximi
noises sont aulhentiques, c'est-à-dire vraiment celles de la Madeleine. 
Aux arguments déjà indiqués 35, s'ajoule ici cel ui de la parfaite conformité 
de la mâchoire provenant de Home avec le crâne trouvé à Saint-Maximin. 
Pour cela, il fallait que celui-ci rîtl sans màchoire. C'est pourquoi, dans 
J'esprit de Faillan, Cllm mandibllia doit se traduire par "sans mâehoirc". 
C'est le Lype de ]a pétition de principe. Nous verrons plus loin Je parti qu'il 
convient ùe tirer de ces constatations. 

Quoi qu'il en soil, le chef fut mis dans son reliquaire définitif le 
10 décembre 1283. C'était un reliquaire en 01', en forme de busle}6. Lc 
transfert se fit en pl~ésencc d'offIciers laïques nommément désignés cl de 
prêtres religieux et séculiers non nommés. Acle en t'ul dressé par mailre 
.Jacques Jordan, notaire, et sceHé du sceau du sénéchal de Provence, 
Bércnger Gantehne 37. Ces circonslances indiquent que le transfert se fit 
hors de la présence, mais sur l'ordre du prince Charles. 

34. Ibid., 806D, note inférieure. 
35. Voir ci·dessus p. 4, au niveau des notes 8 et s. 
36. Selon FAIIJ.ON, Mon. in., 1. 908·910, qui reproduit une gravure ancienne du 

cabinet des Estampes de la Bibliothèque nationale de Paris, le reliquaire du chef sc 
présentait comme "un buste qui se terminait un peu au-dessous des épaules". La tête 
était ornée d'une couronne d'or, ornée de huit fleurons ou trèfles (quatre grands et quatre 
petits). Il s'agirait de la couronne royale de Charles pT comme roi de Sicile. FAILLON, 
op. cit., 908A, se réfère à V. REBOUL, Vie de s.-M.·M., p. 66, et J. COLUMBT, Histoire de 
sainte Madeleine, p. 163 et 204. Aucune de ces deux publications ne nous a été acœssiblc. 
Quoi qu'il en soit, les historiens de Saint-Maximin reprl?duisent l'inscription que le 
prince de Salerne avait fait apposer sur le buste et qui mentiOnne la couronne: 

Princeps Salernae, bOlûtatis amore supernae, 
Hanc auro leuat, quam sacra corona decorat. 

F.4.II.LON, MOlt. in., I, 909-910B, d'après GUESNAY, Magdalena Massiliensis advena, p. 203 ; 
REBOUL, Vie de s.-M.-M., p. 60 ; GAVOTY, Histoire de s .-M.-M., Brignoles, 1835, p. 75. 

37. Voir art. IV. 
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L'exaltation solennelle du 5 mai 1280 el le transfert des reliques en 
deux reliquaires, les 25 mai 1281 et 10 décembre 1283, ont été généralement 
signalés sous une seule date par les chroniqueurs. Comme préci sions 
chronologiques, les uns indiquent seulement l'année 38, d'autres, en plus, 
le jour et le mois 39. L'intervention du 5 mai 1280 reçoit des noms divers : 
é lévation, révélation, exaltation, translation. La présence des archevêques 
de Narbonne, Arles el Aix, de leurs suffragants, d'abbés, de religieux et 
de fid è les, est parfoi s mentionn ée. Le tran sfert du corps el de la tête en 
deux reliquaires séparés l'est aussi fréquemment. L'invention du dcuxièlnc 
authentique bref ne l'est que par Bernard Gui et Philippe de Cabassole 40. 

Ainsi, nous voyons s'exercer sur de nouveaux événements, historiquclnent 
distincts, la tendance propre aux chroniqueurs d'envi sager les faits dans 
nne perspective unique. 

Il reste un dernier problème à élucider, celui de l'altitude du Sainl
Siège à l'endroit de l'initiative de Charles de Salerne. En effet, seule 
J'approbation pontificale, qUl couvrait depuis plus de deux siècles le culte 
de la Madeleine à Vézelay 41, pouvait donner, à la dévotion qui prenait 
racine dans la crypte de Saint-Maximin, une autorilé suffisante, pour lui 
permettre de concurrencer efficacement le pèlerinage bourguignon. 

On se souvient que dès 1280-1281, le prince Charles avait eu l'idée 
de soumettre à "l'exanlen" et à "t'approbation" du pape les "preuves" 
de l'authenticité des reliques saint-maximinoises 42. Dès cette époque, par 
conséquent, il avait décidé que Saint-Maximin supplanterait Vézelay. 
Avait-il cru les circonstances favorables à son projet, lorsque l'archevêque 
d'Arles, Bernard ùe Languisse) - qui avai t assisté à l'exaltation solennelle 
du 5 mai 1280 43 - , fut créé cardinal et promu à l'évêché de Porto par 

38. Voir art. X, XI, XII, XVIII, XXI, XXII. 

~~: ~~j~e~~~ ~~If' ;~he~Xqu~;Iattes tée dans X, XVI, XXII. Transfert en deux 
reliquaires mentionné en IX, X, XI, XII, XV, XXI, XXIII. 

41. Le culte, p. 69, n. 44. 
42. Voir ci-dessus p. 14, n_ 26. 
43. Ibid., p . 13, n. 25. 
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Ma rlin IV 44 ? Si lelle était sa pensée, e lle ne porta pas de fruit , puisque 
le même pape, par leltre du 24 septembre 128 1 à l'archevêqu e et a u chapitre 
de Scns 45, non seulement rappela il sa légation à Vézelay en 1267, ma is 
encorc con tinuait à affirmer qu e le corps de la Mad eleine y reposait 46. 

Cc n'é tait donc pas de Martin IV que Charles de Salerne pouvait espérer 
un changement dans l'altitude traditionnelle du Saint~Siège vis-à-vis de 
Vézelay et une reconnaissance de l'authenticité des reliques saint-maxi
minoises. 

Sur ce, la politique générale se mit en travers des projets du prince. 
Les Vèpres siciliennes (30 m 3 1'S t 282), non seulement chassèrent les Ange
"ins de Sicile ct y installèrent les Aragonais. non seul ement remirent en 
cali se la présence française à Naples. mais boulevc l'sè l'ch L la vic personn ell c 
ùu prince : capturé deva nt Messin e le 5 juin 1284, pl'Îsonnier en Espagne, 
même après la mort de son père lc 7 janvier 1285, jusqu'au 29 octohre 
1288 47, il élait dan s l'impossibilit é de faire qu oi 'lue ce fût pour Saint
Maximin . Une fois libéré ct devenu roi. ce fut au tour de son partenaire 
pontifica l de ne pas être en mesure d'agir : Nicolas IV (1288-1292) ne 
pensait qu'à la croisade, Célestin V (1294), qu'à son ermitage; entre les 
tleux, it y eut une longue vacance (1292-1294) . Boniface VIII (1294-1303) 
fut le premier pape di sposé à en trer dans les vues de Charles Il e t capable 
tic les "l'prouver . 

Nous ne savons pas qu and et comment les pourparl ers s'engagèrent 
('ntre le pape et le roi. No us voyons clairement à q110i ils abou tirent. 
Boniface VIII avait été étu pour Noël 1294. Dans la semaine de Pâques 1295, 
il signa ull e séri e de bulles établi ssant les Dom inicain s à Saint-Max imin 
comme gardi ens du corps de la Madeleine 48. Comme elle l'avait é té pour 
Vézelay, la formul e in qlla corpus soncte Alarie Magda/ene reqlliesci l fi gura 

~: ~~~~;~o~: ~o,~'-1,;:, Il ,761-764 ; SAXER, Le culte, p. 196 et n. 37. 
46. Lettre de Martin IV à l'archevêque et au chapitre de Sens, 24 sept. 1281 : Dum 

:r~ri~s~':n r::;~ie~;ftn~~r~:~af~~h:; .. ~f{,~~/d .. !t~tll;~r::;~b~i ~~r:'11Yz;;::~a~~:s~lj~~~~e~jlFr:lL~~~ 
Mon. iJl., Il , 761D 

47. E.-G. L~ONi\RD, Les Angevins de Naples, Paris, 1954, p. 154·172. 
48. Voir art. VII en entier. 
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dorénavant dans toutes les bulles en faveur de Saint-Maximin 49. Nous avons 
étudié récemment celte voile· fa ca ,romaine du point de vue de Vézelay'O. 
C'est le moment de l'expliquer du côté de Sainl-Maxilnin. 

La preulière bulle nous l~onne à ce sujet tous les éclaircissements 
désirables. Elle prend appui sur la démarche royale, lua insinuatio, et la 
dévotion qui l'inspire envers sainte Marie Madeleine, ob magne delloiionis 
affecll/m, quem ad beate Marie Magda/ene geris interne 51. Le roi avait, en 
efTet, demandé au pape l'érection d'un couvent de Dominicains dans l'anti
que prieuré victorin de Saint-Maximin. Le pape la décida, en raison ùe 
l'éminente piété du prince envers la sainte et des lllarques évidentes qui 
lui furent soumises de l'authenticité des reliques tl'ouvées à Saint-Maximin: 
alors qu'on était demeuré dans l'incertitude du lieu où avait été enseveli 
le corps saint, le prince déploya des efforts couronnés de succès pour le 
chercher et le retrouver '2. 

Des documents justificatifs, le pape en a cu quelques-uns SOllS les 
yeux 53. La bulle qui relate ces faits et pronudgue la décision pontificale 
est du lundi de Pâques, 6 avril J 295. Cette bulle contient donc deux affir
mations importantes pour notre propos: le corps de sainte Marie-Madeleine 
repose à Saint-Maximin, le pape en a vu des preuves évidentes. 

On aimerait en entendre p lus long de sa part sur ce dernier sujet. 
Comme Boniface n'en dit pas plus dans la première bulle ni dans les 
suivantes, nous chercher.lns ailleurs un supplément d'information. 

Il y en a lin premier dans la cédule de 1280-1281 54 : Charles avait fait 
connaÎtre alors aux archevêques de Narbonne, Arles et Embrun et aux 
évêques de Maguelonne, Agde et Glandèves son intention de soumettre 

49. Le culte, p. 242, n, 36, pour Vézelay ; FAILLON, Mon. in., II, 819A, 821B, 824C, 
8278, 830A, 8290·830C, 835A, 839C, 8500, 8520, 859C, etc. 

50. Le dossier vézelien, p. 191-193. 

~t ~~~~d'e ~~~if~~~ ~IÎI?l~A~vril 1295 : Dum incertus existeret locus, llbi sepultum 
fuerat corpus ipsum, ad illud inquirendum et inueniendum eflicax studium impendisli 

(art. sIl, l;fd. : Precipue cum de predictis mulla fide uiderimus oculata. 
54. Voir art. l, copie 1", c. 
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3 11 pa pe les authentiques, lon g el bref, trou vés en 127D-1280 a uprès du 
<:0I'p5. JI es t infmimcnl p robable qu e ces doc um ent s, avec la J e tt n~ testimo
nia le des é" èqucs, 8uth enlifiant les condiLions d e le ur déco uverte, furent 
d Tet'li,·elllent soumi s à Boniface VlII par Ch a rl es Il. 

Philippe de Ca bassol e a j outa un aulre renseign ement , plus pitt oresqu e, 
qu ' il consigna da ns son I JibelillS hisforialis. Le roi, dit-il, avait port é à 
Rome le r eliqu a ire e l la relique d u ch ef de la Made leine. Il se Irouvait 'lue 
l'on conservait dans Je trésor des reliques du Latran une mâchoire de la 
même sa in le. Le crân e provença l e t la m âchoire rom aine, mi s en pr('senee, 
se révélèrent appart enir à la même têle eL s'adapter pa rfa itement "un à 
l'a u Ire. C'est du moins l'opinion telle 'lue la ra pporte Philippe de Ce bas
sole-"5. 

Que penser ùe celte inform a ti on ? Il anli t dé jà (,té qu esti on d'une 
mâchoire de la sa int e ùa ns l'acte du 25 m a i 12Xl : à ce moment-l à, selon 
le sens obvie du tex te, le ch ef éta it pourvu de sa mâch oil'e 56. E n avril 1295, 
qu and il est p résent é a u pa pe, il en est dépOUl'VII , pui s(JlI C le pape son ge 
à le compléter pa r la mâch oire du La tra n. Qu'est donc d evenu e, da ns 
l'interva ll e, la m âch oire de Saint-Maximin ? Nou s ne le savons et en 
sommes réduits a ux h ypoth èses. De tontes faç.ons, s i l'on accepte ln donnée 
dc Philippe ùe Cabassolc, le moin s qu'on pui sse dire, c'est qu e la m tlchoire 
ma nqu a it , e t q ue l'on a tiré a rgllnlent en fa veur de l 'all th entic it t~. d es 
re liqu es du fa it d e la conformité d es deu x pa rti es du crâ ne maIgre' leur 
proven an ce d i"erse. De ] à à im agi n er qu'une sonstraclion a été fa it e d e ]a 
mnchoi re primitive en v ue d e la d émonstra tion à obt enir pour le crân e, 
il n 'y a qu'un pas. Ma is a lors, on m et en cali se J'h onnêteté cl u pl'OCl~(l e et 
s uspecte la légitimité de la conclus ion. NO li S reviendrons su r ce prohlèm e 
plus loin 57 . L 'autre h ypothèsc est evid clllm enl J'aùm etlre quc, de ] 279-
1283, à l'ép0'lue de Philippe d e Cabassole, les souvenirs de l' inyenl eur, 

55. Philippe DE CABASSOLE, L ibellus l1istorialis . Addit ll r demtl1~ mandibula 
conformis captli, cuius dispositio mandibul e c01:~ruit et ÎpsUin st/a dispoS'itlOne com ponit 
ac ordÎ1Je suo compl et, u t a Deo fueri! /tee proltlSIO ordinala ( ar t. XV). 

56. Voi r ci-dessus p. 15. 
57. Ibid., p. 24-25. 
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d 'interm édiai re en interm éd iaire, se sont d éformés et sont devenu s l'obj et 
d'affabulations légendaires. Nous laissons le ch oix ouvert ent re ces deux 
possibi lités. 

Quant à la ulâch oire du Latra n qui est venue si opportunément s'ad ap
ter a u crâne provençal, quelle éta it sa provenance '! Il fa ut rappeler ici 
les données que n ous avion s réunies autrefoi s sur le culte d es r eliques 
m agdal éniennes à Rom e au XIII" siècle. Dans le chœur des ch a n oines d e 
la basilique du Latrau, Hon ol'i u s III (12 16-1227) avait consacré un autel 
dans lequ el on conservait "le corps de ]a sainte, m oins la tête". Lorsque 
l'autel, 1l1odifié entre- temps, est r cconsacré en 1297, le corps romain d e 
la Madeleine a perdu, en plus, un bras 58. On ne voit pas très bien commen t 
Boniface VIII, sous le pontifi ca t duquel la nou vell e consécration aVal t eu 
lieu, con cilia it l'existence de ce squele lte romain avcc la r econna issance 
qu'il venait de donn er, de ux a ns plus tô t, a u sq uelette saint-maxinlin ois. 
On peut, au contra irc, deviner pourquoi lui est ven ue J' id ée de compl é te r 
le c râne de Sainl-Maximin avec la lnâch oire du La t ran : c'cst la préscnce 
du squelette conservé a u Latran qui a dû la lui suggérer, encore qu e n OLI s 
ne sachion s pas s i la m âchoire avait u n jour fait parti e de ce sq uele Ue ou 
si elle avait une autre ori gin e. 

Quoi qu'on en pen se, celle proliféra tion des reliqu es ùe la Maù eleine 
pose d'une m a nière pa rticuliè rem ent a iguë le problème de leur a uth cnticité. 

D. L'auth enticité des reliqu es. 

Avanl la con clus ion d e celte premi ère parti e de l 'enquê te hi s toriqu e, 
un e question sc pose, qu e nou s avons déj à effl eurée : ces reliques sont-elles 
l'éellem ent ce lles de la Madeleine à qui elles son t a ttribu ées ? Pour llll 

homme du XX' s iècle, ouvert aux probl èmes et a ux m éthodes his toriques, 
la cause est, en gén éra l, entendue : les authentiques son t des fa ux, les 
divers indices signalétiques n e convainquen t que les gens disposés à y 
croire, l'inven ti on, l'exaltation, les transla ti on s et la reconnaissance des 

58. Le culte. p . 215, notes 141, 143. 
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reliques comportent nombre de détails suspects; on ne peut sc défendre 
de l'impression d'être en présence d'une de ces mises en scène, fréquentes 
nu Moyen Age, des tinées à frapper les imaginations des temps passés 59. 

Chez uo hOIlllll e du XIII· siècle, en revanche, el dans le dern ier quart de cC 

siècle, les réactions étaient évidemment différentes. Quelles étaient celles 
((u'avaient provoquées chez eux les événements dont Saint-Maximin a été 
le théâtre et l'enjeu de 1279 à 1295 ? Leur analyse doit permettre, non 
seulement de les déterminer et expliquer en elles-mêmes, mais encore 

de déterminer et expliquer, daus lems tenants et aboutissants, les aelions 
qui les out provoquées. Celle analyse est possible à trois niveaux la 
concurrence bourguignonne, l'apologétiqu e provençale, les objectifs de 
Charles de Salerne. 

En 1279, un dévôt de la Madeleine, désireux d e s'instruire sur sa 
sainte patronne, s'informait dans la légende qui s'était constituée, à partir 
du XI" siècle, autour du pè lerinage de Vézelay. II y apprenait que, quatorze 
ans après la résurrection du Christ, lors de la dispersion d es apôtres, 
sainte Marie-Madeleine, accompagnée de saint Maximin , avait quitté la 
Pales line pOUl' évangéliser la Provence. Alors qu e Maximin devenait le 
premier évêque ù' Aix, la Ivladeleine se retira dans un d ésert pOUf une 
pénitence de trente ans. Quand elle mourut, elle fut enterrée par saint 
Maximin dans le lieu qui porte le nom de ce derni er, un e église fut élevée 
snr son tombeau qui était de marbre, et l'évêque voulut être enterré auprès 
d'elle après sa propre mort. Bien pins lard, an temps des rois Louis et 
Charles, l'an 749, Girart, duc de Bourgogne, chargea le moine Badilon, du 
monastère de Vézelay, de transférer le corps de la sainte en l'abhaye 
bourguignonne nouvellement fondée. Ce qui fut fait, si hien que, depuis 
('l~ temps, la sainle y opère de nombreux miracles. 

Racontée lelle quelle, la légende magdalénienne ne se lit guère 'lue 
dans les grandes collc<,tions hagiographiqu es mises à la mode par les 

59. DUCHES NE, Fas/es épisc., l, 349 ct note 4. 
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dominicains Jean de Mailly, Vincent de Beauvais, Jacques de Voragine 111, 

lesquelles cOlnmençaient à se diffu ser précisément dans la deuxiènle moitié 
du XIII· siècle. Mais les diverses pièces que ces hagiographes avaient 
compilées el r ésulllées, circula ient déjà depuis deux siècles environ et 
continuèrent à être transcrites tout au long du Moyen Age comme lectu res 
liturgiques de l'office de nuit 61 . 

Ces textes étaient connus et avaient été cités par ceux qui ont raconté 
les trouvailles faites à Saint-Maximin . Les chroniqueurs s'y réfèrent en 
parl ant des "ges tes antiques et authentiques des saints" Maximin et 
M:arie~Madeleine ou des "annales" et "histoires" que Je prince Charles avait 
relues et méditées avant sa fouill e 62. Bien plus. il leur arrive de citer tel 
texte h agiographiq ue. C'est ainsi que Bernard Gui produit un véritable 
cenlon de la Vila apas/alica de la Madeleine 0 11 BHL 5443 63• Certains de 
ses utilisateurs en donnent une formule fortement abrégée 64. 

60. Jean DEMAILLY.Gestesetmiracle3dessaints. chap.92.trad.fr. publ. par 
A. DoNDAINE, Bibliothèqu~ d'histoire dominicaine, Paris, 1947, t. l , p. 244-249. Vincent 
DE BEAUVAIS, Speculum hlstoriale, livre IX, chap. 93, 95-98, 102-103, 111, livre XXIII , chap. 
151-153 éd. de Douai, 1624, p. 355·357, 359, 952-953. Jacque de VORAGINE, Legenda aurea, 
chap. XCVI (90), éd. Th. GRAESSE, Dresde·Leipzig, 1846, p. 407417. 

61. Bibliotheca hagiographica latina antiquae et mediae latinitatis, Bruxelles, 
1898-1899 ; rééd. anastatique, 1949, cit. BIlL suivi d'un n° d'ordre du texte. Nos textes 
magdaléniens y portent les nO ' 5439-5513, parmi lesquels sont particulièrement visés ici 
BHL 5443, 5446, BHL 5489·5491, BHL 5462·5478. 

62. Bernard GUI, Flores chronicorum : Sicut in antiquis et authenticis gestis utriusque 
latius contine/ur (art. IX). - ANONYME et J ean LAZIARJ> : Ut in gestis antiqtlÏs continetur 
(art. XIX ct XXII). - Phi1ippe DE CABASSOLE, Libellus historialis : Rimatur annales, 
perlegit hi5'IOrias, senes interrogat, antiqua recenset (art . XV). 

63. Bernard GUI, Fior. chrono In illo BIlL 5443, 5446 : 
sanClO oratorio, ill qu~ sq.nct.lls Maximinus, Beatus Maximinus, UllUS ex LXX dis. 
WlllS ex LXX D.l .. dlSClpultS, uenerandus cipulis _ Rexit autem Aquensem ecclesiam 
protopresul Aquensls, bea/us Maximinus, con/essor et pontifex 

olim tradiderat sept/l- - Cuius Sa1Zctis3imtlm corpus beattls Maxi
ture, sicut ill antiquis et aut1œnticis gestis minus assumens ... in honorifico collocauit 
utriusque latiu3 continetu.r, in tdlla, que ab mausoleo - Velut in ipsius presulis uifa 
ipso dellOminata pontifiee, nunc Sanctus digestum est - Vocatur autem illud monas· 
MaximintlS dicitur (art. IX). terimn Sancli Maximin; abbatia (FAIllON, 

Mon. in., II, 434A, 434C, 434B, 436C, 436B). 
64. Voir note 62 la citation de l'ANONYME et de Jean LAZJARD. En revanche, nous ne 

pensons pas que Philippe DE CARASSOLE cite BHL 5489-5491 (FAILLON, Mon. in., II, 748C), 
comme il pourrait sembler à une première lecture de ce passage (Ibid., 792B). 
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Les contemporains et témoins des faits et gestes de Charles <le Salerne 
ont eux-mêmes en vue un texte hagiographique dans leur compte rendu 

de l'invention du 18 décembre 1279. Il Y est dit que le prince, faisan! des 

recherches au sujet du corps de sainte Marie-Madeleine, trouva une cédule 

qui le déclarait authentique. Avanl d'examiner les rapporls de celle-ci 

avec les lextes hagiographiques, il convient de la caractériser en elle-même, 

car elle est une des pièces à conviction majenres dans l'arsenal des preuYes 

sainl-maximinoises. 

Les critiques sont d'accord à la considérer comme un faux 65. Nous 
avions nous-nlême relevé les contradictions qui existent entre ln tilulature 
du roi Eudes et les données chronologiques du documenl 66. La fausseté 
du document résulte encore plus clairement des circonstances de sa décau· 
verte : il n'a pas été trouvé en même temps que le corps, mais dix jours 
après lui 67. Duchesne, tout en croyant contemporaines les inventions du 
corps eL de la cédule, était déjà convaincu du caractère apocryphe de celle-ci. 
Sa conviction ne manquerait pas d'être renforcée du fait de cc délai de 
dix jours entre les deux inventions. La nôtre ne l'est pas moins. 

L'authentique et le compte rendu <lu 18 décembre 1279 font savoir 
que le corps et le documenl furenl trouvés dans le même sarcophage 
in quodam sepulchro J1lQrmoreOJ lit-on dans le procès-verbal 68; cc que 
la cédule explique par un transfert du tenlps ùes invasions sarrasines 
Irans/alum fuil corpus sancfissime ac uenerande beale Mf/rie Magda/cne 

de sepu/chro suo a/abauslro in hoc marmoreo 69 . Cette double mention du 
"sépulcre de nlarbre" pose un problème. Il est curi eux que les inventeurs 
médiéva ux de raient pas aperçu. En efTet, l'expression "sépulcre de 
marbre" nOlis parait un rappel de ce "sépulcre de marhre blanc" 
dont parlent tous les hagiographes de la Madeleine ct dont l'un sc 

65. DUCHESNE, Fastes épisc., 1. 353·357 ; G. DE MANTEYER, La Provence du l ~ r au 
XIlo siècle, Paris, 1907, p. 43-44 ; R. loUIS, Cirart, comte de Vienne ( ... 818·877), et ses 
fondations monastiques, Auxerre, 1948, p. 194-195. 

66. Le culte. p. 232-233. 
67. Voir ci-dessus p. 12-13. 
68. FAllLON, Mon. in., II, SOlA. 
69. Le culte, p. 232. 
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paie même le luxe de décrire les bas-reliefs 70; ct le rappel nous paraît ~ 
ùénlontrer que les inventeurs de 1279 connaissaient les textes hagiographi- • 
qlles anlérieurs, car c'est ùans ce sépulcre que, selon ces derniers, la 
Madeleine avait été déposée par sainl Maximin_ Or, voici 'lue, selon les 
parchenlins de 1279, le corps saint reposait à l'origine dans un "tombeau 
d'a lbâtre" et n'avait été mis dans celui de luarbre que six s iècles 
plus lard en vue de le soustraire à d'éventuels pillards, et il est mis 
précisément dans ce "tombeau de marbre" qui. depuis plusieurs siècles, 
passait pour être son tombeau d'origine. 

Ici. le faussaire a voulu trop bien faire. Il s'est visiblenlcnt embrouillé 
dans ses ca lculs. Si, comme il est vraisemblable, il visait '~Jes Sarrasins 
de Vézelay", selon la pittoresque expression de Duchesne ", en voulant 
les (romper, il s'cst trompé lui-même, el trompé doublement. Non seulenlent 
il a lnal compris les textes auxquels il se référait, mais il s'est nlépris 
encore sur les sarcophages qu'il a vus ùans la crypte de Saint~Maximin, 
car si tous sont de nlarbre, aucun n'est d'albâtre 72. Ces erreurs n'ajoutent 
rien à la crédibiliLé du ùocument qu'il a si lualadroiteluent forgé. 

S'il n'a pas eu de chance avec son interprétation des textes eL des 
monuments, il a mieux réussi, semble-t-il, ses calculs en fonction des 
données chronologiques de ses sources . 

La légende vézelienne place en 749, saLIs les règnes de Louis le Pieux 
et de Charles le Chauve, le transfert du corps de la Madeleine, de Provence 
en Bourgogne 73. POLIr le même fait, Jes anna li stes et chroniqueurs retien
nent généralement la date de 745 74 • Contentons-nOlis ici de relever l'incohé
rence de la légende vézelienne en ce qui concerne la date: ni Louis le Pieux 

70. La crypte ___ , p. 202-207. 
71. DUCHESNE, Fastes épisc., l, 354·355. 
72. F. BENOIT, Sarcophage.\' paléochrétiells d'Arles et de Marseille, Paris 1954, p. 1~-14. 
73. BHL 5489-5491 : Anno •.. passionis uel resurrectionis dominice plus minus 

DCCXLIX, regnante Ludouico regum piissimo l1ecnon et filio eius Carolo ; FAILLON, 
Mon. in., Il, 745A. 

74. L'origine des reliques de sainte Marie-Madeleine à Vézelay dans la tradition 
historiographique du Moyen Age, dans Revue des sciences religieuses, t. XXIX, 1955, 1-18 ; 
Le dossier vézelien, p. 36-37 pour la recension vézeIienne de la légende en 1265-1267, 
p. 217-219 pour les faits qui ont pu être à l'origine de celle-ci. 
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(814-840), ni Charles le Chauve (840-877) ne peuvent avoir été contempo
rains d'une translation de 745 ou 749. C'es t pOllrtant à parI il' de cette 
donnée chronologiqlle, fausse en elle-même, qu'on a raisonné à Sainl

Maximin, au moment de l'invention et après elle. 

Le meilleur exemple de celte façon de penser se trouve dans les 

Flores chronicorum de Bernard Gui. Après avoir rapporté en détail les 

cérémonies de 1279-1280, il en tire la conclusion. NOLIs l'avons prodnite 

jadis 75, En raison de son importance pour notre propos actuel, qu'il nOlis 

soit permis de la reproduire : 

"II ressort de ce qui précède. sans aucune possibilité de discu ssion, 
de riva1ité ou de jalousie, cn quel lieu de la terre se trouve véritablement 
le corps de sainte Marie-Madeleine, alors que son âme jouit au ciel , en 
compagnie des saints, de l'éternelle vision de Dieu. On dit bien et on écrit 
en de nombreux endroits et en de multiples chroniques que le corps sacré 
de la bienheureuse avait été transféré 3U monastère de Vézelay par Gil'art, 
comle de Bourgogne, SOIIS le règne de l'empereur Constantin V, fil s <le 
Léon Ill, et pendant Je pontificat du pape Zacharie, l'an de grâce 745. 
Mais il est évident, comme il découle du lexte trouvé auprès de la sainte 
ct s'il faut lui accorder créance, que le corps saint avait été déplacé 
trente-cinq ans auparavant, qu'il avait é té enlevé de son tombeau d'albâtre 
pour être mis dans un autre de marbre, le corps de saint Sidoine qui s'y 
lrouvait ayant été au préalable enlevé. 

Sauf le respect dû à la vérité que Dieu seul connaît infailliblement, 
les faits el gestes ùu prince Charles, la vérité grâce à lui découverte cl 

prouvée par des signes évidents, indiquent clairement que le récit de la 
translation à V ézeJay ne peu t concerner le corps ùe sainte Marie-Madeleine 
- il ne se trouvait plus dans son sépulcre primitif - , mais quelque autre 
corps, ou au mieux une partie du corps de la sainte 76," 

75. Le culte, p. 236 et n. 28. On trouvera dans cette note le texte latin qu'on nous 
dispensera de redonner ici. 

76. Voir art. IX. 
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Un bref commentaire est nécessaire pour souligner les mots importants 
de la cilation. Bernard Gui se rallie à la date de 745, chère aux chroni
queurs, el l'acconlpagne de précisions prosopographiques sur l'empereur 
et le pape, qu'il a pu trouver chez les mêmes auteurs. Il se trouve que 
ces précisions se lisent aussi dans le Dossier vézelien auquel nous venons 
de consacrer une étude 77. La rencontre est singulière : le dominicain, qui 
a écrit ses Flores chronicorum vers 1314, aurait-il eu connaissance de ce 
dossier constitué peu après 1297 et soumis à Boniface VIII ? La chose 
est possible. Ainsi s'expliqueraient en particulier les "discussions, rivalités 
et jalousies" auxquelles il est fait allusion au début de la citation. Mais il 
est possible aussi, et après tout plus vraisemblable, qu'il ait pris ses 
renseignements aux mêmes sources que le compilateur du Dossier vézelien, 
c'est-à-dire, soit Sigebert de Gembloux, soit, luicux encore, cet autre domi
nicain qu'était Vincent de Beauvais. 

Quoi qu'il en soit, ce sont bien les Vézeliens que Bernard Gui a en 
vue: il cite expressément la translation à Vézelay par Girart de Roussillon, 
c'est-à-dire le récit que les bollandistes appellent BHL 5489-5491; il 
accuse les auteurs de ce transfert de s'être tl'Ompés sur l'identité du corps 
transporté à Vézelay; il conclut que celui de la Madeleine ne peut se trouver 
qu'à Sainl-Maximin. Ce qui est évidemment la conclusion ultime visée 
par son raisonnement. 

Or, celui-ci est littérairement attesté chez d'autres, dès les premières 
années qui ont suivi la découverte de 1279. Nous en lisons le témoignage 
dans une œuvre écrite, au moins pour le passage cité, en 1284. Son auteur 
aurait pu avait· quelques raisons de garder de l'attachement pour le 
sanctuaire de Vézelay auquel il avait péleriné en 1248. Mais il avait été 
frappé davantage sans doute par celui de la Sainte-Baume, qu'il avait 
visité la Dlême année 78. Nous voulons parler du franciscain Salimbene de 
Adam. Dès le lendemain des cérémonies provençales, il s'en est fait l'écho 
dans son journal et rappelle à leur propos ses souvenirs de voyage. Il est 

n. Le dossier vézelien, p. 103-104. 
78. Le culte. p. 186 et n. 3, p. 205-206. 
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d'autant plus remarquable de noler la coïncidence de son panl'gyriqur 
avec celui que Bernard Gui fera trente ans plus tard. Voici COllllllent 
s'exprime le franciscain : 

"Désormais, doi"ent cesser loutes les discussions, oppositions, subti
lités, trompcries ct faussetés, qui se disaient au sU,jet du corps de sainte 
Marie-Madeleine. Les gens de Sinigaglia prétendaient en effet le posséder. 
Les moines de Vézelay, "ilIe populeuse de Bourgogne, le possl'daient 
également. Ils en avaient même une légende. Il est pourant manifeste que 
le corps d'une même personne ne peut être en trois endroits différents" 79 . 

Le tout est <le sayoir si , en faisant celte apologi e d e Saint-Maximin , 
Sa lim bene exprimait son propre sentiment ou donnait l'écho des rc\'cndicn
lions provençales. Il ne te dit nulle parI. Mais il est de fail 'lu'cn 1284. 
Salimbenc défe nd les mêm es intérèls et dan s les mêmes termes qll e 
Bernard Gui en 1314. Il es t cvidemment possible qu e le chroniquent' 
dominicain du XIV" s iècle se soit inspiré de son confrère fran cisca in du 
XIII' . Outre que celle dépendance demande à être prouvée, il es l non 
moins certain qu e le dominicain s'est informé auprès de ses fJ'èrcs ('n 
religion à Saint-Maximin, qu'il s'est sans doule fail J'écho de ce <fu ' il s y 
disaient a lors. C'esl pourquoi, il n 'es t pas impossible qu e Salimbcne lui 
aussi ait déjà connu de qu elque J113niè l'e les arguments qui y é la ient 
développés en fav enr des l'cliqu es r écemUlent trouvées . 

Ces t émoignages indirects ct lointa in s doivenl ê lre dépassés . JI faul 
aller plus près. Il est infinimenl regrettable que le manuscrit des miracles 
de la Madeleine à Sainl-Maximin, dont le chanoine Albanès avait révé l{~ 

autrefOIS l'exis tence et souhaité la publicaLion 80, dorme toujours dans un e 
bibliolhèque privée de Provence. Nous y entendrions sans doul e fIc 
nombreux échos de ce qu'on pensait et disait dans le voisinage immédi a. t 

79. Voir art. V, cité e t traduit dans notre livre Le culte, p. 240. Voir aussi Le 

dOSSiSO. v1~ËteIlArBA~~: Le couvent royal de Saint.Maximin. en Provence, suiv~ de 
Doctlments inédits, dans Bulletin de la société d'études scie!111fiques et arcltéologlque.s 
de la ville de DraguÎgnal1, t. XII, 1878-1879 ; tiré-à-part, DragUI gnan, 1880, p. 393. 
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du sanctuaire aux premi~rs temps du pèlerinage. Il n'est pas impossible 
non plus qu'on s'y soit prononcé sur son promoteur lui-même. Mais nous 
restons sur notre faim. C'est pourquoi, en attendant, devons-nous recourir 
il une enquête plus difficile et plus aléatoire retrouver la pensée dn 
prince Charles à travers le témoignage des autres, parfois éloignés de lui 
dans l'espace et le temps, et rarement dans des écrits rédigés en sa présence 
ou en son nom. 

Dans les plus anciens documents, est mise en évidence la "dévotion" 
de Charles de Salerne à l'égard de la Madeleine 81. La formulation la plus 
circonstanciée du sentiment se lit dans la première bulle de Boniface VIII : 

"Notre attention, dit le pape au prince, a retenu les preuves évidentes 
de la piété singulière que vous éprouvez pour la sainte. En effet, alors 
qu'on était dans l'incertitude sur le lieu où reposait son corps, vous avez 
autrefois déployé des etTorts couronnés de succès pour le chercher et le 
trouveT. Bien plus, une fois retrouvé, vous J'avez finalement déposé dans 
l'église de Saint-Maximin avec la dévotion et la révérence qui lui sont 
dues 82." 

Retenons que la dévotion a poussé le prince à chercher et lui a permis 
de tronver le corps saint. C'est le moment de souligner que les procès
verbaux des 18 décembre 1279 et 25 mai 1281, ainsi que la bulle du 
6 avril 1295, ont été r édigées en présence du prince. Aussi se font-ils 
peut-être l'écho de ses déclarations. En tout cas, ils lui attribuent l'initiative 
de la découverte. Quand, devenu roi de Sicile, il rappelle lui-même les 
événements passés, il déclare que l'invention fut le fruit d'une "inspiration" 
ou d'une "révélation divine" 83. Lui aussi prend à son compte la responsa
bilité des recherches. 

81. Voir art. 1 : Ex deuotionis feruore ; art. II : Eidem beate Marie Magdalene 
deuotus ; FAILLON, Mon. in., II . SOlA, 803A. 

82. Art. VI, 10 
: Tu eximiam deuotionem a te habitam ad prefatam sanctam e.l 

eo preôpue per operis euidentiam ostendisse dignosceris, quod olim, dum incertus 
existeret locus, ubi sepultum tuerat corpus ipsum, ad illud inquirendum et inueniendum 
efficax studium impendisti, et tandem, eodem inuento, ipsum in dicta ecc1esia fecisti 
cum debita deuotione et reuerentia '" tumulari : Ibid. 819C. 

83. L. ROSTAN, Carlulaire municipal de Saint·Maximin, Paris, 1862, p. 9v, 23. Voir 
aussi notre article La crypte ... , p. 231. 
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Les chroniqueurs, à leur tour, peignent le dévot en Charles de Salerne. 

Qu'il nous soit permis de reprendre lc résumé que nous fîmes de leurs 

informations SUl' lui il y a vingt ans: "Ce n'est pas par déférence qu'ils 

lui accordent l'initiative et une part active dans les trava ux de l'invention . 
Le prince avait envers la sainte une dévoLion. parti culière : Bernard Gui 

la relève ; Amauri Augier ajoute qu'il avait fait de grands frais ; Philippe 

de Cabassole nous le montre même mellant la main à la pâle" 84. 

Ces divers documents, émanant du prince, ou contemporains de lui, 

ou ~crils plus tard pour rappeler son rôle, peuvent don c être considérés 
comme l'expression ou l'écho de sa conviction . Ils concordent à faire de lui 
l'artisan de l'invention, l'ordonnateur des cérémonies ùe 1279-1283. de 
même qu'il fut, dès que les circonstances le permirent, le créateur du 
sanctuaire actllet de la Madeleine à Saint-Maximin. 

La responsabilité générale du prince peut ct doit ê tre précisée sur 
quelques points. On remarque, en effet, qu'il int ervient seul dans ''l'inven
tion" proprement dite. le 9 décembre 1279. Les autorités ecclésiastiqu es de 
la r égion sont absentes de Sainl-Maximin ce jour-là. Aucune relation 
officielle de l'acte n'a été conservée. Faut-il penser qu'il n'y en a jamais cu ? 
Il semblerait qu ' il en soit ainsi. Cette omission accroîtrait apparemment Je 
coefficient d'inilia tiYe personnelle qu'il conviendrait de donn er au prince. 

C'est allssi dans cet éclairage précis. que prend un r elief singnHer 
le retard que nous avons consta té dans la déco uverte de l'auth entiqu e par 
rapport à l'invention dn corps. Le g décembre, Charles ne trOllve «Ile 
celui-ci; le 18 décenlbre, en présence des chefs l'e1igiellx convoqués ponT 

la vérification canonique des reliques, est trouvé en pins celui-là. "Que 
cet authentique (est) apocryphe", Duchesne l'avait déjà vu " . Mais «ui l'a 
fabriqué ? Deux possibilités se présentent : ou bien, c'est le prince 011 

84. Ibid., p. 230. avec les citations des art. IX : Tarn sollicite qtlam det/ote .. X~l : 
Cum magnis laboribus et expensis '.' ex magna det/olione, xy : Exuens se reglam 
chlamidem, bidentemqlle accipiens, fodit terram, ul totus madldus pre sudore, guttas 
accumulando guttis, uelut imbres diffunderel aquo5'Q.s. 

85. DUCHIiSNE, Fastes épisc., l, 354. 
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ses conseillers qui l'auront introduit dans le sarcophage entre le 9 et le 
18 décembre ; ou bien, c'est un des préla ts présents le 18 décembre, qui l'y 
aura laisser tomber de sa Dlanchc au cours de la vérification. La première 
hypothèse pourrait ê tre la plus vraisemblable, d'une part, en raison de la 
volonté déclarée du prince de trouver les reliques et de fonder le pèlerinage 
de la Madelcine à Saint-Maximin, d'autre part, à cause des maladresses 
rédactionnclles du bill et, qui ne trahissent pas une grande familiarité avec 
ce genre de document et qui s'expliquent mieux de la part d'un laïc que 
d'un clerc. Aussi est-ce à Charles de Salerne et à son entourage qu'il faut 
apparemment attribuer, non seulement l'initiative, nIais encore une bonne 
}Jurt de la mise en scène des inventions. 

Dans cette même perspective, mais pour des raisons cxaclenlent contrai· 
res, nous serions enclin à voir une main cléricale dans la fabrication du 
deuxième authentique trouvé le 5 mai 1280, dont la sobriété, beaucoup p lus 
conforme aux lois du genre littéraire, pourrait faire accuser de faux un 
des ecclésiastiques intervenant le 18 décembre 1279 ou le 5 mai 1280. 
Quoi qu'il en soit, pour les deux authentiques, il s'agit de fabrication et 
d'usage de faux. Ces documents ne sont nullement aptes à garantir les 
reliques qu'ils prétendent authentiquer, bien au contraire. On aura dérangé 
dans son dernier somlueil une des occupantes de la memoria gallo-romaine. 

Reste un dernier point à élucider : quelle est l'origine de la dévotion 
magdalénienne de Charles de Salerne? Nous nous étions naguère posé la 
qucstion et nOLIs n'avions pas cru pouvoir y répondre 86. L'étude que nous 
avons faite récemment du Dossier vézelien de 1265-1267 nous suggère une 
solution par analogie. Nous avons constaté, à propos de Vézelay, 'lue la 
dévotion magdalénienn e était une tradition de famille dans la maison royal e 
de France et dans certaines maisons princières issucs d'elle : c'est le cas 
de Louis IX, de Charles V, et de son frère Louis le> ct' Anjou. Il faut croire 
que Charles de Salerne, qui était le neveu de Louis IX, en avait hérité de 
son oncle. II aura voul u l'imiter et le surpasser. Celui-ci avait été le 

86. Le culte, p . 235. 
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protecteur de Vézelay et le dévot ùe la Madeleine vézelienne; celui-là 
cul à cœur de faire pièee à Vézelay en "lançant" la Madeleine de SaÎnt
Maximin. POlir ce faire, il monta "l'invention" sainl-maximinoise de 127U-

1280 Slll' le modèle de la rézelienne de 1265-1267 et l'y ajusta de manière 
ù meltre celte dernière en porte-à-faux. /1 est \Tai que les Vézeliens lui 
<Iraient facilité la tâche, en imaginant le relais provençal dans lequel les 
reliques de la Madeleine auraient séjourné jusqn'cn 745 ou 749. Quoi de 
pilis facile, dès lors, qlle de faire échec allx prétentions vézeliennes par des 

affirmations ail sens con lraire ? Les reliques que les V ézeliens prélendaient 
avoir lransportées chez eux au V [JI' siècle, il suffisait de ùire qu'elles 
avaient été déplacées dans tin autre sal'cophage inconnu d'eux, en 700-716, 
ct qu'ils ne pouvaient donc les posséder 88, 

Cc raisonnement prouve bien, non seulement que les Provençaux en 
:lvaient trouvé les prémisses dans la légende vézelienne, mais encore que 
l'idée en avait germé dans l'esprit du prince, ou du moins, que celui-ci 
en HYilit agréé le principe. Il ne nous édifie nullement sur la pureté <les 
sentiments qui J'ont inspiré. JI ne nous convainc non plus sur l'authenticité 
d es reliques saint-m3ximinoises pas plus que d'autres études ne nous 
:.!"nient rasslln~ sur la , 'érité de celles de Vézelay. 

2. L ES VICISSITUDES POSTÉHIEUHES DES RELIQUES ( XIV~-XIXe sli':CL1~s) 

Ces reliques, que la critique historique nous conlraint à déclarer 
inauthentiques, ont été néa nmoins l'objet d'un culte officiel ct privé de la 
fin du XIII ~ siècle à nos jours. Ponr ce motif, elles ont été soumises à un 
certain nombre de déplacelnents et de dépècements, voire, mais pOlll" des 
JIlotifs exactement contraires sous la Révolution, à une destruction partielle. 
Ces modifications restent à examiner, pOlir qu'on puisse se r endre compte 
dans quelle mesure les reliques d'aujourd'hui sont encore celles qui ont 

a é exhumées au Moyen Age. 

87. Le dossier vézelien, p. 117, 121-123, 1%-198, 253-254. 
88. DUCHESNE, Fastes épisc. l , 354-355 ; notre livre Le culte, p. 237. 
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Dans cette lon gue histoire, on peul distinguer plusieurs périodes que 
nOlis présenterons bri èvelneIlt : la premiere est celle de la conservation 
pure e t simple des reliques; la seconde, celle des partages sous les Bourbons 
et de la destruction révolutionnaire; la troisième, celle des récupérations 
e l rest a ura ti ons qui ont sui vi. 

A. Du XIV~ au xvr siecle : conservation des reliqu es. 

Ce qui caractérise, en efTet, les premiers siècles du culte des reliques 
magdaléniennes à Saint-Maxin1in, c'est que l'on se contente de les conserver 
intactes. 

Nous constatons, il est vrai, qu e le corps de sainle Marie-Madeleine, 
avec SOIl reliquaire d'argen t, fut transféré à la Sainte-Baume en 1357 89. 

Mals cette m es ure était conservatoire. Il s'agissait, en effet, de protéger 
reliques et reliquaire contre d'éventuels pillards, depuis que les bandes de 
l'Archiprêtre, Arnaud de Cervole, avaient franchi le Rhône et pénétré en 
Provence en juillet. Le tex le qui mentionne cette translation fait expressé
m ent a llusion aux Gascons : fuit gllerra in Prouincia per Vascones. 
EtIectivelnent, l'Archiprêtre déclara la guerre à Loui s de Taren te, prit, 
entre autres villes, celles de Sain t-Maxi min et de Brignoles. Ses bandes 
ne quittèrent le pays qu 'aux premiers jo urs d'octobre 1359. Les reliques 
furent a lors ramenées à Saint-Maximin et acte fut dressé de ces lUCSllres 
de sauvegarde le 28 novembre 1360 90. 

Le roi René est connu pOUl' avoir fait, un siècle plus tard, l'élévation 
sol enn elle des corps des saintes Maries de la Mer. C'était en 1448. La 
célébrité du fa it nOli s dispense d'insister sur lui 91. On remarque peut-être 
moin s que le roi eul à cœ ur d'honorer pareillement les saintes de Béthanie: 

89. FAILWN, Mon. in., II, 957·958. 
90. Ib id. ,' La rédaction de cet acte au retour des reliques à Saint-Maximin indique 

qu'il n'en avait pas été dressé à leur départ ; était·ce pour sauvegarder le caractère 
secret de l'intervention? 

91. FAILLON, Mon. in ., II , 1217-1286 ; E.-G. LÉONARD, Les Angevins de Naples, p. 495 ; 
H.-!. MARROU. De la connaissance historique, Paris, 1954, p. 113-117 ; et notre livre Le culte, 
p.238-239. 
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en 1458, il a fa it ouvrir le lombeau ùe sainte Marthe à Ta rascon 92; el à 

deux reprises, il s'est préoccupé de sainte Marie-Madeleine. La première foi s, 
pour prendre copie des actes que renfermait la châsse, il fit ouvrir cellc-ci 
le 16 avril 1448. Cette intervention fait apparemment partie de la préhistoire 
de l'éléva tion qui eut lieu aux Saintes-Maries-de-la-Mer en novembre
dl' cc 'mhre suivants: pour savoir comment y procéder, il s'informa des faits 
ct ges tes de son prédécesseur à Saint-Maximin et modela son action SUl' 

la sienne. Dans l'intervall e, le 3 aoù t 1448, il obtint du pape Nicolas V 
<fue le cardinal-évêque d'Albano, Pierre de Foix (1431-1464), l'archevêque 

d'Aix , Pierre Damiani (1447-1460), et l'évêque de Marseille, Nicolas de 
Brancas (1445-1466), fussent chargés de présider la cérémonie. Les diffé
renl s épisodes de celle-ci se déroulèrent de la mi-noyembre au déhut 
décembre ]448. On sa it ce qu'il fa ut en penser 93 , Nous en jugeons S UI' les 
procès-verbaux qui en furent dressés sur-le-champ. Quant aux copies que 
le roi avait fait prendre à Saint-Maximin des événements du XIII' siècle, 
ell es ont été transcrites à leur tour par Peiresc, dans les m anuscrits duqu el 
on les lit au jourd'hui 94. 

La d euxième intervention dn prince consista à transférer, d'A ix à 
Saint-Maximin, la mâehoire d e la sainte qui était conservee an m onastère 
nixois de Notre-Dame de Nazareth depuis une année indéterminée de 
Charles de Salerne 95. Le transfert eut lieu le 29 juin 1458 96• 

Le roi de France Charles VIII , fils de celui qui avait réun i la Proven ce 
a u royaume, témoigna à son lour de beaucoup de vénérati on enycrs les 
l'cliques conservées à Saint-Maximin. Il fit fa ire pour celles d e saint e 
Marie-Madeleine de nouve l1 es châsses d'argent et donna J'ordre d e les y 
transférer par lettres du samedi saint 14 avril 1487 97 . Il n 'en réclama rien 

92. FAlUON, Mon. in., II . 1285·1292. 
93. Voir en particulier H.-I. MARROU, loc. dt. 
94. Carpentras, Bibl. Inguimbertine, ms. 1860 (Peiresc LXXV), p. 609-613 ; .FAILLON, 

Mon. in., II, 1203-1204 ; Catalogue général des manuscrits deS' Bibliothèques publIques de 
France. Départements, t. XXXVI, Paris, 1902, p. 233. 

95. Est-ce la mâchoire dont il a été question p. 15 ? 
96. J.-B. GUESNAY, Magdalena Massiliensis advena, p. 156 ; FATLLON, Mon. in., II . 

1215·1218. 
97. FAlUON. Mon. in., II, 1375·1376. 
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p OUl' lui en retour. Or, pendant son règne, nOli S constatons la présence d(". 
reliques de la sainte à Paris, en l'église de la Madeleine-en-Cité 98. Ces 
reli ques proviennent sûrement de Saint-Max imin. Elles avaient été données 
au sanctuaire parisien par l'évêqu e du li eu Loui s de Beaumont en 1491 et 
déposées dans un reliqu aire Cil forme de chef avec l'inventaire que voici : 

"De la pea u du ch er de sainl e Marie-Madeleine, à savoir de cette parlie 
qu e notre Seigneur Jésus-Chri st Loucha en di sant : «Ne me louche pas :t . 

Des cheveux de la lnême Mar;e-'Madcleine 99." 

Ces par cell es ont été probablemen t détachées des reliques sain t-maxi
minoises à l'occasion du transfert de 1487, au bénéfi ce du porLeur des 
reliquaires probablement, mais à l'insu du roi. En tout cas, celui-ci réagit 
le 31 j anvier 14\)\ en rappelant aux prieur et religieux de Saint-Maximin 
qu'il interdit de soustraire qu oi qu e ce soit des reliqu es dont il s avaient 
la garde pour cn ra ire présent à quiconque 100. 

Ainsi s'exprime une dernière fois, lnais avec force, l"ancienne discipline 
concernant le corps saint trouvé en Provence : celle di scipline est conser
va loire, c'est à cet effet que les Dominicain s avaient été installés à 
Saint-Maximin. 

B. Aux X VU' el XVI/l' siècles: délach em enls parcellaires el destruc
tions révolutionnaires. 

Ce sont les Bourbons, de Louis XII' à Louis XVI, qui ont inauguré 
l'ère des partages, avanl que les révolutionnaires ne procèdent à la 
destruction partielle des reliques. 

Loui s XIII fut le premier à ordonner le détachement de quelques 
parcell es destinées aux l'cin es et au pape. Il en donna l'ordre au prclni cJ' 
président de la Cour des Comptes dc Provence par leUres du 17 mars 1620. 
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Un second ordre en faveur des reines se~lIcs cst ex pédié par IcUres <lu 

4 février 1624. Ces dernières sont enregistrées par l'avocat général de Iadilc 
Cour le 23 février suivant 101. Le baron d'Oppède, premier président du 
Parlcmcnt d'Aix, fit ounir la châsse et ex traire les parcelles le \1 mars. 
Acte en fut dressé sur-le-champ. Les accusés de réception des reliques 
arrivèrent aux religieux de Saint-Maximin de la part dc la reine-mère, 
Marie de Médicis, le 13 avril, de la part de Louis XIII ct d'Anne d'Autriche, 
le 16 avril 1624 102• Après ces soustractions, une vérification des reti(lues 

fut faite par le général des Dominicains, frère Nicolas Rodulfi, le 7 octobrc 
1632 1°3, et un arrêt du Parlement d'Aix, en date du 26 février 1636, 
enjoignit aux consuls ùe Sainl-Maxinlin d'être personnell ement présents 
avec leurs clefs, toutes les fois qu'il serait n écessaire d'ouvrir les armoires 
aux reliques 104. Ces dispositions semblent trahir (luclquc nég ligence d(~ 

la part des autorités civiles et, de ]a part ùes religieux. une certaine 
propension à distribuer les reliques confiées à leur garde. 

En 1635, le pape Urbain VIII fit envoyer, de Rome à Sainl-Maximin, 
par l'intermédiaire du général des Dominicains, une urne de porphyre. 
qu'il avait personnellement bénite et qui était destinée à r ecevoi r le corps 
de sain le Marie-Madeleine. Elle comportait divers ornements de bronze et, 
en particulier. était accompagnée d'un groupe de m arbre, représentant la 
Madeleine élevée dans les airs par les anges, exécuté 8ur les ordres de frère 
N'icolas HodulA déjà nommé. Louis XIII autorisa le transfert du corps salnt 
dans l'urne de porphyre 105. 11 semble que le geste du pape soit un e réponse 
à J'envoi de l'cliques, qui lui fut fait sur la demande d e Louis XIIJ. A ln 
suite dn transfert, scmble-t-i1, vérification des reliques fut faite sur ordre 
<1n prince Louis de Valois - plus conou sous le nom d e com te d'Alais - , 
rn qualit ô de gouverneur de Provence, en 1640. On reconnut aussi les m'.les 

101 FAILLON Mon. in. II 1458A, parle du 23 mars 1624. Celle lec ture de la date! est 
fausse, 's'il faut bien placér au 8 mars J'arrêt du Parlement pour j'exécution de t'ordre 

ro
y

al102. Carpentras, ms. cité, p. 613 ; FAILLON, Mon. ;11., II, 1455-1468 ; Cataloglle gél1éral, 
loc. cit. 

103. FAILtoN, Mon. in., II, 1471 -1476. 

~~: ~%~~:: 114Jii.114J's66. Sur le transfert, voir ci·dessous au ni veau des notes JOS-109. 
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autographes concernant les reliques Hl6. " est possible que Jean-Baptiste 
Guesnay et Honoré Bouche s'en soient procuré des copies à cette occasion, 
pour les publier dans leurs livres sur la Madeleine 107. 

Pour faire le transfert des r eliques dans l'urne de porphyre, il paraît 
qu'on attendait une occasion favorable. Elle se présenta lors du voyage 
de Louis XIV en Provence en 1660. Le roi venait châtier la rébellion 
de Marseille. Il arriva à Aix le 17 janvier, à Saint-Maximin le 4 février, 
vers 18 heures, en reparUl le 6 an matin pOUf Toulon el Hyères. Sur la 
route du retouf, il s'arrêta de nouveau à Sainl-Maximin, le 22 février. 
Ce ne fut que le 2 mars 'lu 'il alla à Marseille 108. Dans le cadre de ces allées 
et venues, se placent le pèlerinage à la Sainte-Baume le 5 février, l'ouverture 
de la vieille châsse le soir ou même jour, le transfert dans l'urne de 
porphyre le lendemain matin. La rédaction des documents relatant ces 
événements se fit entre les deux séjours du roi à Saint-Maxinlin. Les 
procès-verbaux officiels furent tous signés le 22 février, lors du second 
passage du roi 109. 

A l'occasion de la visite royale furent vérifiés les ossements et les 
documents les authentiquant. Les parchemins de 1279-1281, 1357-1:169 et 
1448 furent transcrits par maître Jean-Antoine Gasquet, notaire royal, 
devant frère Vincent Rehoul, religieux de Saint-Maxinün 110. L'invenlaire 
et la ~econnaissance des ossements se fit en présence du sieur Anloine 
Vallot, premier médecin du roi: à l'exception dll chef, de deux os dll bras 
droit et des cheveux, on trouva dans une vieille châsse de bois III "deux 
grands os des cuisses, l'omoplate des genoux (sic n, quelques os de l'épine 

106. Ibid., 1475·1476. 
107. J.-B. GUESNAY, Magdalena Massiliensis advena, Lyon, 1643 ; H. BOUCHE, Vindiciae 

fid~i et pietatis Provinciae, Aix, 1644. 
108. R. BUSOUET, Histoire de Provence des origines jusqu'à la Révolution française, 

Monaco, 1954, p. 287-288 ; FAIU.oN, Mon. in., II, 1099-1104. 
109. FA ILLON, Mon. in., II, 1496, 1500, 1504. 
110. Ibid., 1489-1496. Sur le P. V. Rebout, voir J.-H. ALBANÈS, Le couvellt royal de 

Saint-Maximin, p. 431-439. 
111. Est-ce la châsse qu'on appelle d'argent dans lcs documents anciens? Dans ce 

cas, la ou les plaques d'argent auraient été appliquées sur une âme de bois. 
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du dos, et d'autres petits, en très grand nombre" 112. Une vertèbrc cn fut 

distraite pour être donnée à la rcine-mèrc Anne d'Autriche 113. De la 

modicité des restes conservés en 1660, on peut conclure que, ou bien qu'il 

n'cn avai t jamais existé bcaucoup plus auparavant, ou bien quc les déta

chements antérieurs avaient été plus importants que les textes ne le 
laissent supposcr. 

Les inventaires du XVIII' sièclc s'attachent à deux aspects du trésor 

de relic/ues de Saint-Maximin : Ics reliquaires, et parmi les reliques, celle 

du Noli me tangere. L'examen de juin 1716 114 semble être le résultat de 
l'initiative privée de Jean-Baptiste Pilton 115. Il fut exécuté par le président 
de la Cour des Comptes de Provence, Pierre de Gueidan, le même Pillon, 
Antoine de Guiran, Jean-Baptiste de Fulconis, tous trois conseillers en 
la même Cour, accompagnés de deux greffiers de celle-ci, Ricarl et Frégier, 
d'un maître-orfèvre lapidaire d'Aix, Charles Pavillon, assistés sur place 
par les religieux de Saint-Maximin, un maîLre-serrurier et des médecins. 
/1 fuI enlouré de loutes les solennités d'usage, liturgiques et juridiqucs. 
Il nous a valu une description de l'endroit de ]a crypte où se trouvaient 
les reliques. des châsses et reliquaires qui les renfermaient, une énumé
ration et une nouvelle transcription des documents qui les concernaient. 
Parmi les reliques conservées, celle du NoTi m e tan.gere fut la seule à 
retenir l'attention des commissaires et nécessita la présence ùes lnédecins, 
Eti enne Bonnet et Louis SainL-Marc : ceux-ci constatèrent l'existence du 
Noli me iangere s ur le front et le nez sous ]a forme de "parties de chair 
desséchées" . Cel invcntaire occupa les journées du 20 au 22 juin 1716 et fut 
conclu, le 23, par une messe solennelle, avec oslension des reliqu es. 

112. FAILLON, Mon. in. , l, 1I02B. 

113 . Ibid ., II, 1492CD. Cette relique fut donnée au Val·de-Grâce par la reine. Voir 
FATLI.ON, Mon. in., l, l103A. 

114. Ibid., II. 1533·1544. 
IlS. Piuon est plus connu sous le nom de Tournefort dont sa famille était seigneur. 

Il était fils de Joseph Pitton, le botaniste. Voir MTCHAUD, Biographie u.niverselle, t. XLII, 
p.41·47. 
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La consécration de la basilique, le 29 septembre 1776, par le dominicain 
Jacques~François Astesan, évêque de Nice 116, donna lieu à une translation 
des reliques, et fut suivie, cn 1780, du 14 au 20 février, de la dernièr e 
reconnaissance de celles-ci avant la Révolution 117. Elle fut faite aussi au 
nom de la Cour des Comptes de Provence. Les ossements reconnus étaient 
les suivants : dans le r eliquaire du bras, en argent doré, "l'os d'un bras 
qui se présentait dans sa face externe"; dans un vase de verre, "les 
cheveux de la sainte ... a ussi naturels que s'ils avaient été coupés à l'instant 
même" ; dans un vase de cristal, "beaucoup ùe petits ossements mêlés avec 
de la poussière" 118. Du reliquaire du chef fut de nouveau extrait le crâne 
e t soumis à l'examen de Noël-François-Marie Sauveur, docteur en médecine, 
médecin à SainL-MaxiInin. Il constata que " le morceau de chair qui était 
r esté sur l'os fron tal, descendant jusqu'à l'orbite de la partie gauche de la 
tête, s'en é tait détaché" . L'ayant examin é avec soin, il J'a reconnu "comme 
un morceau de chair desséchée qui forme l'empreinte de deux doigts ... L'os 
frontal SUl' lequel ce nlorceau de chair avai t demeuré" présentait "des 
inégalités et des élévations qui 1 ui ont paru lin racornissenlent du périoste, 
et dans quelques endroits, quelques pelils morceaux charneux" 119. Ce même 
médecin trouva "aussi a u nez un petit morceau de cartilage, revêtu en 
partie de ses téguments desséchés" 120. L'ostension du crâne qui suivit son 
examen donna lieu à un c explosion de piélé populaire qu'il fut difficile 
de contenir. 

L'urne de porphyre 'lui n'avait pas é té ollverte eu février 1780, le fut 
le 28 juillet de l'a nnée suivante, sur ordre du roi. par Marc-Pierre AudifTren, 
viguier de Sainl-Maximin, commissaire nommé à cet efTet par la Cour 
des Comptes de Provence. Louis XVI voulait faire envoyer une relique de 

116. FAILLON, Mon. in., II, 1563-1566 ; J .·H. ALBANÈS, Le couvent royal de Saint·Maximin, 
p.365-367. Elle a dû disparaître pendant la Révolution, il n'cn reste aucune trace de nos 
jours. 

117. FAILLON, Mon. in., II , 1561-1564, pour la translation. - Ibid., 1567·1594, et J .-H. 
ALBANF.s, Le couvent royal de Saint-Maximin, p. 367·369, pour la vérification des reliques 
et le détachement du fémur destiné au duc de Parme. 

118. FAILWN, Mon. in., II, 1574C, 1575C, 1576B. 
119. Ibid., 15840·1585A. 
120. Ibid., 1585·1586A. 
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la Madeleine au duc de Parme, Ferdinand de Bourbon (1756-H!02) . Quand 

On ouvrit l'urne, On y découvrit deux coffrets cloués, l'un avec les 
documents relatifs aux reliques, l'autre avec celles-ci. Le même médecin 
Noël Sauveur qui avait opéré l'année précédente fut requis d'y prélever 
un fémur destiné au duc. Les autres ossements, non détaillés, furent 
renfermés dans le coffret. L'envoi et la réception du fémur ùonnèrent lieu 
à lin échange de correspondance entre les autorilés de Saint-Maximin et 
le duc de Parme 121. 

Aux ossements restés à Saint-Maximin, la Révolution française lit 
moins de mal qu'on n'a coutume de le dire. En efTet, d'une part, les ùétachc
ments parcellaires pratiqués sur eux - les rois, en qualité de comtes de 
Provence el successeurs des Angevins, les considéraient comme un bien 
ùe famille -, en avaient inévitablement réduit le vohnne. D'nutre part, 
étant donné la nlodicité des ossements sûrement inventoriés au COllJ'S des 
temps - tête, cheveux, os des bras et des jambes, vertèbres, alors qu'on 
n'entend jamais parler de ccux des mains, des pieds, du bassin. des côtes 
ou des épaules -, on n'avait pas dû en trouyer beaucoup J>lus à l'origine. 
Si l'on tient compte, en plus, de ceux qui furent récupérés après que la paix 
eut été rendue à l'Eglise de France, on peut estimer que les reliques 
détruites par les séides de Barras en 1793-1794 se réduisent à qnelqnes os 
qui n'ont pu être sauvés de l'urne de porphyre. 

C. Au XIX' siècle: récupérations el reslaurations. 

Dès le lendemain du Concordat ùe 1801, Saint-Maximin retrouva un 
curé dans la personne d'un ancien religieux du couvent, Antoine Roslan, 
et la basilique, une partie de son trésor de reliques. Par mandement du 
12 septemhre 1803, l'archevêque d'Aix, de 'lui Sainl-Maximin relevait alors, 
députa le curé Roslan à recevoir et à reconnaître les reliques. L'ancien 
sons-sacristain de la basilique Joseph Bastide avai! l'u sauver du pillage 
une partie notable d'entre elles à la fin de 1793. D'antres personnes aussi, 

12\. Ibid., 1593-1600. 
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sans doute, en avaient pu recueillir des fragments. Le sacristain, qui avait 
caché chez lui le chef, le Noli m e tangere, une partie des cheveux, l'os d 'un 
bras de sainte Marie-Madeleine, la sainte ampoule - dans laquelle, 
disa it-on, était conservée un peu de lerre du Calvaire que la Madeleine 
avait emportée de P a lestine en souvenir de la Passion -, et plusieurs 
autres reliques d'autres saints, restitua le tout à l'église. Toutes ces r eliques 
ét aient encore contenues dans leurs reliquaires . Acte fut dressé de la resti
tution le 3 janvier 1804. Les reliques de la Madeleine furent approuvées 
le 17 mai suivant par les vicaires généraux de Mgr Champion de Cicé 122. 

En 1810, fut rapa tri ée la reliqu e qui se trouvait à Parme depuis trente 
ans. Elle fut transpor tée à Paris avec le trésor de la ch apelle ducale. 
Mgr Emmanuel de Gregorio, prélat de la maison de Pie VII , qui avait 
accompagné le pape en exil à Savone, m ais avait été obligé de l'abandonner 
en cette ville pour résider à Paris, se trouva dans la capitale au m01nen t où 
a rriva le trésor de Parme. Il recueillit la relique qu'il confia aux r eligieuses 
caroléliles établies rue de Vaugirard, dont il s'occupait 123. La prieure, 
Mm. de Soyecourt, la garda jusqu'en 1824. A cette date, l'arch evêque de 
Paris, Mgr de Quélen, se la fit donner. Après en avoir détach é une parcelle, 
il co nfia l'ossement à la paroisse de la Madeleine du 8" arrondissement, 
où elle fut solennellement transférée le dimanch e 25 juillet 1824, en la 
solennité de sainte Marie-Madelei ne. Quant à la parcelle, ell e fut remise aux 
Pénitentes de la Madelein e, insla llées au 6 de la rue des Postes, e l vérifiée 
par M. Eglée, vicaire général de Paris, le 25 octobre 1845 124• 

Sous l'épiscopal de l'évêque de Fréjus, Mgr Joseph-Antoine-Hcnri 
Jordany (1856-1876), les Dominicai ns revinrent à Saint-Maximin et à la 
Sainte-Baume. Le dossier du rachat ùes bâtiments conventu els d e ces deux 

~~: ~idM~:~~~~62gizionario di erudizione storico-ecclesiaslica, t. XXIII, p. 10-16. 
Mgr de Gregorio devint cardinal. 

124. FAILLON, Mon. in., II , 1599-1604. Une lettre d'avril 1975, sans indication de date, 
émanée du curé de la Madeleine de Paris, nous informe que la relique du fémur est 
placée maintenant dans un reliquaire en bronze et argent doré, ciselé par Froment
Mcurice en 1848, et qui se trouve dans le chœur de l'église de la Madeleine, côté droit. 
Cette identification a rendu possible l'analyse anthropologique de l'ossement . 
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sanctuaires se trouve aujourd'hui aux Archives de J'Evêché de Fréjus

Toulon à Toulon. Quand les travaux de restauration des bâtiments conven

tuels furent terminés, le prélat annonça, pour le 20 mai 1860, une 

translation solennelle des reliques, destinée à rendre au culte magdalénien 

ses splendeurs d'autrefois. En présence d'un nombreux clergé, les pèlerins 
affluèrent et furent chiffrés aux environs de 10.000. Le Père Lacordaire «(ui, 

avec Mgr Jordany, avait été l'artisan actif du rachal ne put être présent 

aux fêtes pour y prononcer le panégyrique de la sainte. L'opuscule qu'il lui 
consacra tint lieu de discours 125. 

Le successeur de Mgr Jordany, Joseph-Ferdinand-Sébas lien Te .... is 
(1876-1885), se signala par une autre restitution de reliqu es. On conservait 
dans sa famille maternelle tout ou partie du tibia gauche de la sainte. 
L'os avait été sauvé de la profanation à l'époque de la Terreur et donné 
à J'oncle maternel du futur évêque. Lors de sa première vi sile ad limina 
en 1878, le prélat en offrit une parce lle à Léon XIII qui la fil placer sur 
son autel particulier. Ce qui restait du tibia fut donné à la Sainte-Baume, 
le 22 juin 1899, par le neveu de l'évêque, Paul Terris, après avoir été placé 
dans un reliquaire exécuté par l'artiste lyonnais Armand Caillat 126. 

Enfin, dans la nuit du 7 au 8 avril 1901 - c'était l'époque de l'anti
cléricalisme violent qui précéda la Séparation - , un vol sacrilège fut 
commis dans la basilique. J'eucharistie fut pl'ofanée, et la sain le ampoule 
fut dérobée 127. 

Tels sont les actes importants qui concernent les rcliques magdalé
niennes depuis leur invention jusqu'à nos jours. Il en résuHe que ces 
reliques, bien que diminuées (fig. 1), sont bien celles qui furent exhumées 
à Saint-Max.imin en 1279. 

125. Sur le rôle de Mgr Jordany, voir H. ESPlTALJE~, Les év~ques d~ Fré;tls. au 
XIX· siècle, Fréjus, 1904, p. 99·100. L'opuscule du P. Lacordaire sur Sall1te-!"'.an~-MadeleH1e, 
Paris 1860 relève du genre oratoire et n'a que peu de rapports avec 1 hIstOire. 

Î26. H. ESPITALIER, Les évêques de Fréjus au XIX" siècle, p. 125 et note 1. 
127. Ibid., p. 175. 
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Un double problème s'était posé à nous au début de l'enquête histori
que : 1<> les reliques, trouvées en 1279 à Saint-Maximin, sont-elles celles 
de sainle Marie-Madeleine ? 20 pouvons-nous expliquer ce qui en reste ? 

La recherche que nous venons de clore nous permet et nous oblige 
de donner à ces questions deux réponses, aussi fermes l'une que l'autre : 

1 0 les ossements exhumés en 1279 n'ont pas de rapport avec la sainte 
à qui ils ont été alors attribués, l'attribution n'ayant été faite qu'en fonction 
d'idées préconçues et fausses et d'arguments débiles ou fabriqués; 

2' les ossements conservés de nos jours à Saint-Maximin font bien 
partie du lot qu'on y a mis au jour en 1279 et partagent, par conséquent, 
leur inauthenticité. Si donc nous pouvons répondre positivement à la 
question d'identité, cette réponse n'a néanol0ins aucune valeur, puisqu'elle 
est elle-même conditionnée par celle que reçoit la question de leur 
authenticité et qui est négative. 

Quelle est la portée de ces conclusions ? Leur portée historique est 
claire : les reliques provençales de la Madeleine n'ont pas plus d'authen
ticité que leurs concurrentes bOlll'guigonnes. A Vézelay comme à Saint
Maximin, on a été victime de la mentalité religieuse médiévale. Les gens 
du Moyen Age avaicnt besoin de concrétiser les objets de leur dévotion 
par des signes matériels. Quand ils s'adressaient aux saints, surtout à ceux 
de chez eux, ils les voulaient présents, accessibles, bienfaisants dans leurs 
reliques. Les chercheurs de reliques étaient malheureusement des gens 
souvent crédules, leurs pourvoyeurs, parfois sans scrupules. Les uns et 
les autres avaient, du surnaturel, des critères très approximatifs, et du 
témoignage historique, une conception d'une déconcertante élasticité pour 
un esprit contemporain. C'est ce qui doit nous incliner à l'indulgence, 
lorsque nous sommes obligés de constaler leurs supercheries ou leurs 
naïvetés, tout en restant persuadés que, dans le cas de titres faux dès 
l'origine, possession ne peut valoir titres. 

Sur la portée religieuse de l'invention de 1279, déjà Louis Duchesne 
avait porté un jugement sage, qualifiant de "témoignage religieux intéres-
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sant à suivre" 128 la tradition iss ue de l'inili ali\'e de Charl es de Salern e. 
Encore faut-i l purifier cetle tradition a l1 creuset de la critique, non seule
ment de l'histoire, mais du sentiment reli gieux, en proposanl aux fidèles 
qui rcslenl légitimement att achés à cc culle ce qu ' il y a ùe l't us auth entiquc 
dans le message de la sainte, à savoir la mission, reç ue ou Chris t lui-même, 
ùe l'annoncer rcssuscité. 

Dans ces conditions, la por tée disci plinaire de l'Clll[uète sur le bien

fondé actuel du eulle magdalénien à Sainl-Maximin et à la Sainle-BauIIIe 
ne concerne pas la personne elle message, mais les reliques de la Madeleine. 
Le rôle de l'hi storien con siste à faire connaître les fa il s qlli peuvenL orienter 
la décision de CCli X qui ont pouvoir cL charge de la prendre. 

Viclor SAXER. 

128. D UCHESNE, Fastes épisc., 1, 357 . 
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ETUDE ANTHROPOLOGIQUE 

Cette étude comporte l'observation d'un crâne. d'une portion de mandibule, d'un 
fémur gauche, d 'un fragment d'extrémité inférieure de tibia droit et de cheveux. Elle 
n'est que partielle du fait des éléments incomplets Qui nous ont été fournis. 

Le matériel étudié comprend : 

1 - Venant de la crypte de la basilique de Saint-Maximin : 
- un crâne sans base, muni de sa face : 
- une mandibule fragmentaire, fixée au crâne par deux liens ; 
- deux éléments d'apparence cutanée, jointifs, de 29 x 22 ' mm et de 1.9 mm d'épais-

seur, et de 32 x 27 mm et 1,5 mm d'épaisseur, conservés dans un tube cylindrique 
en verre; 

- une des dernières vertèbres thoraciques privée de son apophyse épineuse ; 
- un fragment d'os coxal scié et presque réduit à sa cavité cotyJoïde. 

Ces deux derniers vestiges osseux, en raison de leur mode de conservation (rubans de 
soie croisés et noués, cachets de cire, etc.) n'ont pu être examinés. 

2 - Venant de la Sainte-Baume et attribués, suivant la légende au même sujet : 
- l'extrémité inférieure d'un tibia droit, d'environ 142 mm de Iongeur ; 
- un petit éclat osseux de boîte crânienne, de forme losangique, dont un côté 

paraît avoir été scié. de 17 x 13 mm et de 1.5 mm d'épaisseur ; 
- quelques cheveux enroulés et conservés dans un tube de verre. 

3 - Provenant du re1iquaire de l'église de la Madeleine, à Par is , un fémur gauche amputé 
de la tête fémorale et partiellement des condyles . 

• *. 
LB CRANS 

Le crâne, de volume moyen, aux contours presque réguliers, sans reliet marqué, 
est assez bien conservd à l'exception de sa base partiel1cment détruite. De couleur brun
noirâtre, il semble avoir été ciré. 

Trois détails sont à noter : 
- présence d'é léments ayant l'aspect de "cuir sec" sur les os propres du nez et à 

l'entrée du conduit auditif gauche (des prélèvements ont é té faits pour examens 
histologiques) ; 

- des plages plus claires localisées sur le fronta l gauche (70 x 30 mm), sur les deux 
pariétaux en arrière du bregma (60 x 60 mm) et sur chaque écaille temporale 
(60 x 50 mm) ; 

- enfin, dans la région obélio-Iambdatique, l'os est recouvert d'une mince pellicule 
cireuse qui masque les sutures et en rend l'observation assez difficile sur l'exocrâne. 

L'absence de la base, donc du basion, n'a permis de prendre la hauteur qu'aux seuls 
porions. 

En vue supérieure, la boîte crânienne de forme ovoïde est mésocrâne (indice crânien 
horizontal : 7S,6 ; longueur maximum : 187 mm). 

La glabeIle et les a rcades sus-orbitaires sont peu saillantes, les zygomas visibles : 
phénozygie, comme en témoigne l'indice crânio-faciaL transversal (indice 92,5). 

Les bosses pariétales bien développées, surtout la droite, sont assez hautes et pos
Les plans des pariétaux convergent vers Je bas. 
térieures. 
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Sur l'exocrâne. les sutures crâniennes, moyennement compliquées, sont partiellement 
synostosécs en SI, 52, Cl. C2 ct to talement oblitérées cn S3. 

Le profil gauche (fig. 1), bien galbé, présente lin discret méplat rétro-bregmatiquc ; 
il est caractérisé par un front vert ical puis légèrement incliné, orlhornétope (indice de 
courbure frontale : sur glabelle-bregma : 88,5 ; sur nasion-bregma : 85,7). 

La voûte es t haute; l'indice vertical: 63,4 correspond à l'hypsicrânie ; l'indice trans
verse: 80,6 à la métriocrânie ; l'indice moyen de hauteur es t de 71. 

Le vertex arrondi (96 mm sur glabelle·ioioo) est situé au ti ers antérieur de la 
distance bregma·lambda (fig. 2). 

Les crêtes temporales. assez vigoureuses sur le frontal, ne dépassent pas la suture 
coronaIe. Le nasion est peu enfoncé, le nez droit, saillant. 

Les apophyses mastoïdes, peu volumineuses, portent de faibles empreintes musculaires. 
On ne peut distinguer la forme des ptérions. 
L'occiput es t arrondi, sans chignon. 
En vue postérieure, ce crâne, de for me ovo-pen tagonoïde, présente unt:: carène 

sagittale estompée et une minime plagiocépha lie sans doute pos,-mortem. Les trous 
pariétaux sont visibles. 

L'inion , punctiforme, est net et sa illant . 
Les crêtes occipitales qui en partent son t d iscrètes, plus marquées à gauche. La 

suture lambdoide est compliquée et compor te sur ses branches droite et gauche de 
nombreux petits os wormiens. La suture en Ll -L2 es' synostosée ; c n L3, e lle es t en 
cours d'oblitération ; en 54, elle est synostosée. 

En norme basilaris, le corps de l'occipital ma nque en totalité jusqu'à la su ture 
basilaire, ainsi que la portion inférieure de l'éca ille de l'occ ipitaL 

Des fragments de la base ont été prélevés antérieurement, ainsi qu'en témoigne la 
présence de traits de scie. 

Le trou occipital et les condyles n'ont donc pas pu f: trc observés. 
Les arcades, alvéolaire et maxilla ire, sont paraboliques. 
Le pa la is osseux est large, brachystaphyli n (indice: 123,9). 
L'arc dentaire ne comporte plus aucune dent; elles sont toutes tombées post·mortem 

(M3 comprises ) et ont été perdues. 
La mastoïde gauche présente une ra inu re d igasu ';que plus marquée que du eôté 

droit. Les apophyses ptérygoides sont entières, presque intactes, la droite m ieux conse rvé\..'. 
Les cavités glénoïdes subsistent en bon état ; à droite ,on note la présence d'u n pet il 

tubercule post-glénoidien. 
La cavité du sinus sphénoïdal d roit es t plus grande que la gauche. Les cornets 

inférieurs et moyens sont intacts et les cornets supérieurs visibles. 
Sur l'endocrâne, de nombreuses niches de Pacchioni sc voient de chaq ue côté de la 

suture sagittale ; les artères m éningées sont ne ttement imprimées ( rameaux front al, 
obéliaque et parié tal) ; Je sinus latéral gauche est plus marqué Que le droit. 

L'é tat de synostose des sutures est sensiblement celui qui a été décrit sur l'exocrânc. 
Vu de face, le crâne paraît légèrement caréné ; le front est droit , large , eurymé topc 

(indice fronto-pariétal : 69,4), avec des crêtes divergentes (indice fronto·transversal : 75 ,6) . 
Les bosses frontales sont distinctes, mais di sc rètes. 
Un ves tige de suture métopique pers is te a u-dessus du nasion sur 10 mm environ. 
La glabell e e t les arcades sus-orbi taires ont un fa ible relief 
La face est étro ite, leptène (indice facial supérieur : 55,9). 
Les malaires présentent chacun un petit tubercule ; les pommettes lisses ne sont pas 

proéminentes; les a rcades zygomatiques sont peu robustes. 
Les orbites, subrectangulaires, sont moyennes, mésoconques (indice orbitaire : 81,3 
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et 80,4) ; le bord supérieur n 'est pas particulièrement tranchan t ; le bord inférieur es t 
nettement oblique cn bas ct en dehors. Le trou sus·orbitaire est ouvert à gauch;::, 
fe rmé à droite. 

Les unguis sont intacts des deux côtés. 
Le nasion es t peu enfoncé ; les os propres du nez ne sont pas redressés, ce qui 

laisse supposer que le nez é tait droit. 
L'orifice piriforme es t étroit, son bord net et tranchant ; sa largeur (23 mm) rappor

tée à sa hauteur (54 mm) en fait un nez étroit (lcptorhinie ; indice nasal: 42,6). 
Les fosses canines sont bien marquées, surtout à droite. 
Le sujet est orthognathe (indice gnathique de Flower : 84,5 ; angle facial supérieur: 

86° ). 
La capacité crânienne, calculée selon Lee·Pearson, en retenant le sexe féminin , est 

élevée: 1517,9 ml (l'absence partielle de la base n 'a pas permis cette mesure par cubage). 
Il y a harmonie crânio-facialc. 
La tête a dû reposer sur le côté gauche : en effet, l'exploration des deux oreilles 

moyennes a permis de mettre au jour les 3 osselets droits intacts et de constater la 
vacuité de l'oreille moyenne gauche. 

Mensurations. indices et angles du crâne cérébral 

Longueur antéro-postérieure maximum 
~ glabcl1e-inion 

Longueur de la calo tte ~ nasion.inion 

Largeur maximum bipariétale ....... . ............. . 
Hauteur du crâne en projection (bregma.porions) 
Diamètre biauriculaire . ...................................... . 
Hauteur de la calotte . vertex sur glabelle·injon . . ........ . 
Longueur de la base (basion reconstitué sur diagramme) 
Courbe horizontale . 
Courbe transversale . ... .. .. . 
Arc frontal {giabelle-bregma .... , . .. . . .. . . . . .. .. . .. ... .. . . 

~ nasion-bregma . . .. ... . .. . ... . . .. . .... •. .. . 
Corde frontale \ glabelle·bregma .. . . . .. . .. . " .. . .... ... " . .... . . .. . ... . . 

1 nas Îon-bregma. 
Arc pariétal .. .. . . . ... . . .. ...... . .• .... • ... . 
Corde pariétale . . . . . . . .... . ......... .. .• . .. . •. .. . • . 
Diamètre biastérique . . . . . . . . . .. . . .. •. .. . . .• . . . .•.. . . ..... .. 
Largeur maximum frontale. . .... . . . . • . .. . . .•. . .. .. .. 
Largeur minimum frontale .. . . . .. . .. . •. . . . .. . . .. . ... • . 

~ aux bosses fr0!1tales . 

Epaisseur 1 :~'~bo~~~~ p~.J~~~~~~ .: . . .... ... . :::.: . :::: ~ :.::::: : :: .. ::: : :: . . 
aux astérions 

Poids du crâne: n'a pas été pris en raison de sa mutilation. 
Capacité crânienne selon Lee·Pearson . 
Angle d'inclinaison du frontal .......... ... .. ..... ... . . .. ..... . 
Angle de Francfort (nasion·bregma sur plan de Francfort) .. 
Angle bregmatique 

187 mm 
182 mm 

178 
147 mm 
118,5 mm 
107 mm 
96 mm 

110 
528 
328 
\JO 

140 
115 

120 
127 min 
112 
98 

135 
102 

4,4 mm 
4,8 mm 
4,5 mm 

1517.9 ml 
53° 
42° 
89° 
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Indice crânien horizontal mésocrâne 
Indice vertica l au porion hyps icrâne (limite ortho.) 
Indice transverse <Hl porion métriocrânc 
Indice moyen de hauteur au porion crane moyen 
Indice de la calotte de Schwalbe sur glabelle-inion ... 
Indice de courbure 

~ sur glabelle·bregma 

frontale , ~~;h~~~~~;~regma . 
Indice de courbure pariétale 
Indice crânio-cérébral 
Indice fronta-frontal transversal crêtes divergentes 
Indice fronto·pariétal eurymétope 

Mensurations, j1ldices et angles du crâne facial 

Largeur maximum bizygomatique 
Largeur bimaxillaire supérieure 
Largeur interorbitaire 
Largeur biorbitaire externe ........... . 
Hauteur totale de la face nasion-gnathion . .... . 
Hauteur supérieure de la face nasion-prosthion . 
Longueur de la face basion·prosthion . 
Orbite droite \ largeur 

1 hauteur ....... .. ...... . . . 
Orbite gauche , largeur 

1 hauteur 
Nez \ largeur 

1 hauteur 
Voûte palatine \ longueur 

1 largeur 
Arcade alvéolaire \ longueur 

i largeur 
Indice fronto-zygomatique 
Indice crânio·facial transversal 
Indice facial supérieur 
Tndice interorbitaire 

Indice orbitaire l droit 
gauche 

phénozygote 
leptène 

mésoconque 

1 ndice nasal leptorhinien .... 
Indice pa latin brachystaphylin 
Tndice de l'arcade alvéolaire brachyuranique 
Indice gnathique de Flower après reconstitution sur diagramme 
Angle facial supérieur orthognathe 
Prognathisme alvéoJo-sous-nasal . 

LA MANDUJULF. ET LES DENTS 

78,6 
63 ,4 
80,6 
71 
52,7 

88.4 
85.7 
85.7 
88.2 
39,7 
75,6 

69.4 

136 mm 
109 mm 
25,5 mm 

117 mm 

76 mm 

45,5 mm 
37 
46 mm 
37 mm 
23 
54 
39 
37 
46 mm 
57 mm 
75 
92,5 
55.9 
21.8 
81.3 

80.4 
42.6 
94,8 

123,9 
84,5 
86' 
95' 

Il ne subs iste de la mandibule que le corps; les deux branches montantc.!s manquent 
ainsi que les angles goniaqucs. Rien ne permet d'affirmer ou d'infirmer qu'il s'agit bien de 
la mandibule correspondan t au même sujet; en effet, l'absence totale de dent empêche 
de retrouver l'articulé dentaire. 



OSSEMENTS DE SAINTE MARIE-MADELEINE 309 

La forme de l'arcade mandibulaire et de l'arcade alvéolaire est parabolique ; le 
bord inférieur de l'os est arrondi. 

Sur la face externe, le trou mentonnjer se trouve à l'aplomb de la deuxième molaire, 
à droite et à gauche, à 15 mm du rebord alvéolaire. 

Le menton arrondi ne présente pas de tubérosité; l'échancrure sous-mentale est faiblI.!. 
La face externe de l'hémimandibule droite restante a été obturée et consolidée à 

l'aide de cire; quelques alvéoles dentaires ont été, de ce fait, comblés. 
Sur la face interne, les insertions musculaires sont estompées; la ligne mylohyoïdicnne 

est molle, l'empreinte de la glande sous-maxillaire visible. Les apophyses geni sont 
réunies en une apophyse unique importante. 

La denture devait être complète, les troisièmes molaires supérieures et inférieures 
comprises, ainsi qu'en témoigne l'état des alvéoles. 

Toutes les dents sont tombées po~,'(·mortem et perdues ; les alvéoles sont ainsi 
tous vides, à l'exception : sur le maxillaire supérieur, à droite, de la persistance d'une 
racine postérieure de la troisième molaire ; à gauche, des trois racines cassées de la 
deuxième molaire, et d'une racine antérieure de la troisième molaire. 

Notons enfin que la première molaire supérieure droite ne portait que deux racines 
au lieu de trois. 

Mensurations, indices et angles de la mandibule 

Seules les mensurations de la hauteur du corps et de son épaisseur ont pu être prises. 

Symphyse ..... . 
1" P.M. / 2' P.M. 
2' P.M. / 1" M. 
l '' M./2' M. 
2' M. / J" M . 
Angle symphysien 

Indices 

Hauteur du corps Epaisseur du corps 

à la symphyse .. 
1" P.M. / 2' P.M. 
2' P.M. / l''M. 
1"M· f 2"M .. 
2" M./J"M. 

LE FtMUR GAUCHE 

32 mm 15 mm 
33 mm 14 mm 
32 mm Il,5mm 
29 mm 13 mm 
27 mm 15 mm 

73' 
46.9 
42,4 
3S,9 
44,8 
SS,5 

Il s'agit d'un fémur d'aspect frêle. léger, en bon état de conservation, mais dont les 
deux extrémités ont été partiellement sciées avec soin, à l'aide d'une scie fine. 

A l'extrémité supérieure manquent : la tête fémorale sectionnée suivant deux plans 
perpendiculaires, un vertical interne, un horizontal supérieur, et une portion du grand 
trochanter sectionné suivant un plan oblique en bas et en dehors. 

A l'extrémité inférieure manquent les deux condyles qui ont été prélevés suivant 
deux plans, l'interne oblique en bas, en dedans, en arrière et l'externe oblique en bas, 
en dehors, en arrière ; seul subsiste le fond de la trochlée. 

Les différentes surfaces de section montrent un tissu spongieux assez dense, d'aspect 
normal. 

Les empreintes d'insertions musculaires sont peu marquées, la ligne âpre n'est pas 
saillante. Une petite crête fessière est apparente mais sans constituer un 3" trochanter. 
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Dc nombreux orifices vasculaires sont observés sur les faces, antérieure c t postérieure, 
du col du fémur, et à l'extrémité inférieure sur le creux sus-trochléen et sur la surface 
poplitée. 

Les altérations des deux extrémités n'ont permis qu'un nombre limité de mensurations 
ct de calculs d'indices; en particulier manquent le diamètre vertical de la tête fémoral e 
et la largeur de l'épiphyse inférieure, mesures essentielles pour la diagnose sexuell e 

Mensurations, indices et angles dll fémur 

Longueur du milieu du bord supérieur du col fémoral au milieu du fond 
de la trochlée 

Périmètre au milieu . 
Diamètre au milieu antéro-postérieur 
Diamètre au milieu transverse 
Diamètre sous-trochantérien antéro-postérieur 
Diamètre sous-trochantérien transverse .... .. . . . . 
Diamètre à 100 mm au-dessus du fond de la trochlée antéro-postérieurc 
Diamètre à 100 mm au-dessus du fond de la trochlée transverse 
A.ngle d'inclinaison du col (approximatif) 
Indice pilastrique pilastre nul 
Jndice de platymérie curymérie 

LE TIBIA DROIT 

365 
80 mm 
28 mm 
23 mm 
27 'mm 
24 mm 
30 mm 
32 mm 
130' 
82 
88.9 

Il est conservé à la Sainte-Baume. Il ne s'agit que d'un fragm ent inférieur qui 
mesure 142 mm de son ex trémité supérieure, fracturé en biseau, à la pointe de la 
malléole. La largeur maximum de l'extrémité inférieure est de 58 mm ct le diamètre 
antcro-postérieur à ce niveau, de 41 mm. 

La malléole présente un diamètre transversal de 16 mm ct un diamètre antéro
postérieur de 25,5 mm. Il existe de nombreux trous nourriciers au-dessus de la malléole. 

L'épaisseur de la corticale évolue entre 2 et 4 mm : les trabéculations osseuses sont 
assez bien conservées. 

On note la présence d'une facette articulaire surnuméraire sur le bord antérieur de 
la face articulaire. 

LES CHEVEux 

Les cheveux contenus dans un tube de verre, provenant aussi de la Sainte·Baume, 
ont été examinés au binoculaire. li s'agit de cheveux souples, fins, à section circulaire 
(cymotryches). Comme nous l'avons dit pour la. mandibule et le fémur, r ien ne nous 
autorise à affirmer que ces éléments appartiennent au suje t de Saint-Maximin . 

Si l'on admet que ces différents éléments sont ceux d 'un même sujet : la taille ne 
peul être qu'approximativement évaluée puisque la longueur physiologique n'a pu êt re 
m esurée ; cependant compte tenu des mesures poss ibles et e n les comparant avec celles 
de plusieurs fémurs féminins similaires, on peut admettre que la longueur physiologique 
varie entre 393 e t 395 mm. On peut alors évaluer la stature du sujet autour de 1,48 m. 

Le sexe es t difficile à établir avec certitude ; néanmoins l'aspec t du crâne, d'un 
galbe régulier, fin, mousse, arrondi, non anguleux. au front assez droit, sont en faveur 
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d 'un sujet féminin, a insi que: 
_ présence de bosses frontales; 
_ glabelle e t arcades sourcilières peu marquées ; 
_ apophyses m astoïdes petites, à f3;ibles insert ions muscula ires ; 
- inion peu développé ; 
_ lignes nucales presque inexistantes sur l'écaille occipitale ; 
_ bord supérieur des orbites peu épais, circulaire ; 
_ arcades zygomatiques minces ; 
- surface des malaires lisse; 
_ tubercules malaires faibles ; 
- trigone me ntonnier ;peu délimité; 
_ insertions musculaires faibles; 
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_ os du crâne peu épais (pariétal : 4,4 mm ; obélion : 4.8 m m ; as térion : 4,5 m~). 
De m ême, la longucur physiologique, présumée, du fémur, l'ind ice de platyménc, 

la fa iblesse des reliefs musculaires , l'aspect frêle et la légè reté a pparente de l'os, sont 
aussi en faveur d'un sujet féminin. 

Type anthropologique. Ce sujet caractérisé par une tête de forme ovoïde, mésoc râne, 
hypsicrâne limite orthocrâ ne, métriocr~ne, dont la face est lept.ène à orbites més.oconques, 
nez leptorhinien, et orthognathe, de pe tite stature, paraît appartenir au type méditerranéen 
gracile. 

CONCLUSION. Le crâne conservé dans la crypte de la basilique de Saint-Maximin est, 
selon toute vraisembla nce, celui d'une femme âgée d'cnviron 50 ans , de type méditerranéen 
gracile. 

Le fémur conservé dans l'église de la Madeleine, à Paris, est celui · d'un sujet féminin . 

Appendice. Les fragments présentant l'aspect de "cuir sec", prélevés au niveau des os 
propres du nez et du conduit auditif gauche, ont été examinés hi s toJogiquement par le 
professeur F. Busser, de Paris . 

Le diagnostic de leur nature s'est révélé très difficile du fait de leur ancienneté ; 
voici le compte re ndu (examen n° 85750 bis) : 

Le fragment étique té "oreiUe" es t essentiellement constitué par un débris d'environ 
3 mm de long sur 0,5 mm d'épaisseu r. Il est formé par une substance compacte sans 
s triation vis ible ni aspect :fibroïde. Il contient de nombreuses cavités qui ont peut-être 
contenu des os téoblas tes. Sur un point de la surface, cette substance est fragm entée, 
sans qu'on puisse dire si cette fragmentation es t normale ou anormale (on peut penser 
qu'elle est normale). Ce fragment serah donc de l'os. 

Le fragment intitulé "nez" a une s tructure toute différente. Il est constitué par de.: 
très minces lamelles d'une substance éos inophile creusée régulièrement de cavités faisant 
penser à des ostéoblastes. On distingue dans 'cette substance unc structure d'aspect 
fib r ill a ire (collagènc ?). Ce Qui es t assez curieux, c'est Qu 'on trouve sur les deux faces 
de cc fragment des aspects ' tout à fait différents : sur l'une des faces, des éléments très 
fragmentés qui semblent se détacher de cette lameUe : ils ont cn effet la même coloration 
e t pa r<lÎssent représen ter des travées osseuses d isloquées ; alors que sur l'au tre face, 
des éléments pour la plupart décolIés , de coloration bien moins éos inophile, qui seraient 
peut-être des éléments périostés. Dans cette hypothèse, il s'agirait donc d'une portion 
d 'os plat. 

G. e t S . ARNAUD. 


